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1. Projet 

1.1. Commande 

À l’initiative des ministères de la Justice et de la Culture et dans le cadre des réflexions sur 

l’accès au livre et à la lecture (Groupe de travail Justice – Culture, 2019), l’association LECTURE 

JEUNESSE a mené une étude dans différents services et établissements de la Protection 

judiciaire de la jeunesse (PJJ) en matière d’accès au livre et à la lecture. Ces services et 

établissements, ayant des statuts différents, constituent ou incluent des programmes 

éducatifs pour des mineurs et jeunes adultes ayant fait l’objet d’un placement éducatif ou 

d’une condamnation. 

Le présent rapport recense et documente les pratiques de lecture des mineurs et jeunes 

adultes au sein de ces services ou établissements, les représentations du livre et de la lecture 

qui y sont portées ainsi que les projets éducatifs menés par les professionnels qui y 

interviennent (directeurs de structures, éducateurs, enseignants, responsables des actions 

culturelles, bibliothécaires, associations et intervenants). 

Forte de son expertise ancienne sur l’analyse des relations des adolescents à la lecture, 

l’association LECTURE JEUNESSE publie régulièrement des enquêtes à destination des acteurs 

publics ou privés. Elle a notamment fondé en 2003 la revue professionnelle Lecture Jeune 

dédiée à ces problématiques et édite la collection LJ+. Elle accompagne les professionnels du 

livre qui travaillent avec des adolescents et apporte diagnostics et préconisations aux acteurs 

publics sur ces thèmes. 

Le présent rapport s’appuie sur une enquête sociologique menée par Tomas Legon et Léonor 

Graser, chercheurs en sociologie de la culture, et supervisée par l’association. 

L’objectif de ce travail est d’étudier les actions déployées par les structures et les personnels 

de la PJJ, leurs objectifs et leurs résultats, mais aussi les freins et leviers éventuels, afin 

d’établir des recommandations pour favoriser et optimiser le développement de projets 

autour du livre et de la lecture. Il vise ainsi à constituer un support de décision pour la conduite 

de politiques publiques à venir. 

 

1.2. Méthode 

1.2.1. Démarche 

L’enquête sociologique dont est issu le présent rapport a été menée en deux temps. Le 

premier volet de l’enquête, quantitatif, a analysé les réponses à un questionnaire en ligne et 

auto-administré (via Sphinx) de 112 questions réparties en dix sections. La population ciblée 

de 640 établissements ou services de la PJJ a permis d’établir un échantillon final de 

261 questionnaires, récoltés au printemps 2022, soit 40 % de la population générale couverte 

par l’échantillon. Le taux de réponse obtenu, de 46 %, est satisfaisant.  
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Le second volet, qualitatif, est une analyse d’entretiens, abordant 28 sous-thèmes répartis en 

sept thèmes principaux. Les entretiens, principalement individuels, d’une durée moyenne de 

57 minutes, ont été réalisés en visio-conférence ou par téléphone par deux sociologues 

spécialisés dans la culture et l’action culturelle. La population ciblée était composée de 

67 professionnels pour 58 établissements ou services de la PJJ, d’associations et de 

bibliothèques ainsi que des directions régionales des affaires culturelles (DRAC) concernées. 

Le corpus final est composé de 25 entretiens avec 1 à 3 professionnels sur 29 professionnels 

enquêtés (18 cadres/directeurs et 13 éducateurs, enseignants/bibliothécaires chargés 

d’actions culturelles). 

 

1.2.2. Avertissement relatif aux difficultés de l’enquête 

L’analyse quantitative révèle une surreprésentation des structures ouvertes, des postes 

hiérarchiquement élevés ainsi que des structures situées en zone urbaine. Elle s’est également 

heurtée à la faiblesse de certaines sous-catégories (par exemple, seuls dix établissements dans 

la catégorie « détention »). Quelques sections du questionnaire ont été réservées à certaines 

catégories de répondants. Cette surreprésentation de certaines catégories de répondants et 

le caractère restreint de l’échantillon obtenu n’ont pas permis de réaliser une étude 

statistique. Les tris croisés (croisement des réponses à deux questions différentes) divisant 

l’échantillon en sous-populations, notamment en fonction du type de structure dans laquelle 

travaille le répondant, l’effectif de départ étant faible et les sous-populations étant inégales, 

certaines catégories de répondants présentent quasi systématiquement un effectif très faible 

(10 répondants ou moins). Par conséquent, il est impossible de considérer que les réponses 

de cette sous-population représentent, par inférence, les pratiques et opinions de cette 

catégorie dans la population générale. Les tris croisés ont donc été limités à ceux qui 

paraissent les plus pertinents dans l’analyse, malgré ces incertitudes. Certains résultats 

statistiques n’ont pas été intégrés à l’analyse, car l’effectif des sections était parfois trop faible 

pour qu’ils puissent être considérés comme représentatifs. 

L’analyse qualitative révèle également une surreprésentation des postes hiérarchiquement 

élevés, des structures ouvertes ainsi que des femmes parmi les enquêtés. Les structures 

représentées étaient limitées (uniquement UEAJ, CEF, EPM).  

 

1.2.3. Choix de répartition des échantillons 

La typologie des personnes interrogées distingue au sein de l’échantillon ceux qui 

interviennent en milieux ouverts (dans lesquels le jeune est aidé par des services éducatifs de 

manière temporaire et seulement en journée, voire toute la journée, mais n’est ni placé ni 

incarcéré) et ceux qui interviennent en milieux fermés (lorsque le jeune fait l’objet d’un 
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placement éducatif impliquant un hébergement distinct de son environnement familial, 

éventuellement avec contrôle judiciaire, ou d’une détention).  

Pour une explication des sigles, v. Annexe 1. 

 

Échantillon de l’analyse quantitative 

 
 

Échantillon de l’analyse qualitative 



           Livres et lecture PJJ 

 

           Livres et lecture PJJ 

4 

 
 

2. Les espaces et fonds documentaires disponibles dans les établissements et services de 

la PJJ 

La plupart des établissements proposent des espaces de lecture. Leurs formes sont 

hétérogènes et leurs fonds relativement modestes. La plupart du temps, il n’y a pas de 

réflexion spécifique sur les objectifs, la constitution ou la localisation du fonds. 
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2.1. Des espaces hétérogènes 

2.1.1. Présence de livres 

Plus de 80 % des établissements possèdent des livres, mais seule une minorité (36 %) propose 

également un espace lecture. La majorité des établissements (47 %) met à disposition des 

« étagères ou caisses avec des livres ». Moins de 10 % des établissements proposent « une 

vraie salle de bibliothèque dédiée ». 17 % ne proposent ni livres ni espace de lecture. 

 

Les établissements fermés (notamment « Détention ») proposent presque systématiquement 

des livres et, très souvent, des espaces lecture dédiés. Les établissements dits « Ouvert 

moyen » qui accueillent des jeunes toute la journée proposent moins souvent des livres et des 

espaces lecture que les établissements dits « Ouvert plus », prévus pour un accueil seulement 

temporaire au cours d’ateliers. 

 

2.1.2. Aménagement des espaces de lecture 

2.1.2.1. L’attractivité des espaces de lecture 

Les espaces de lecture, lorsqu’ils existent, sont situés prioritairement dans un lieu d’attente 

ou de passage. Pour près de 40 % des établissements, l’espace lecture est situé dans une salle 

d’activité, ou salon, ou salle TV. À quelques exceptions, l’ensemble des établissements qui 
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disposent d’un fonds propose la consultation sur place. En revanche, une minorité autorise le 

prêt (42 %). 

La majorité des espaces lecture sont organisés comme des espaces « détente lecture » (60 %). 

La présence d’écrans (ordinateurs, télévision) ou de musique y est minoritaire. 

Les établissements des catégories « Fermé » tendent plus souvent à organiser l’espace lecture 

comme un espace détente, tandis qu’il s’agit plutôt d’un espace de travail pour la catégorie 

« Ouvert plus ».  

Les premiers termes utilisés pour qualifier l’espace de lecture par les répondants renvoient à 

sa petite taille et à des sensations d’inconfort (« bruyant », « sombre »…). Les seconds termes 

employés soulignent à l’inverse le caractère confortable (« cosy », « confortable ») de 

l’espace, mais aussi son inefficacité. 

 

 

Fonction de l’espace lecture  

 

 

Qualification de l’espace lecture

2.1.2.2. Les objectifs assignés aux espaces de lecture 

L’aménagement des espaces est hétérogène, car il dépend des objectifs qui leur sont assignés. 

Les enquêtes révèlent deux objectifs bien distincts relatifs des espaces de lecture. Une partie 

majoritaire des enquêtés déclare qu’elle cherche simplement mettre à disposition des livres. 

L’espace prend alors généralement la forme d’un petit meuble ou d’étagères, rarement d’une 

salle de lecture dédiée.  

L’autre partie des enquêtés, minoritaire, cherche à mettre à la disposition du public un espace 

de type médiathèque. Il s’agit pour eux de « créer un lieu de lecture où les gens peuvent rester, 

se sociabiliser », déclare une bibliothécaire, « un espace de rencontre, […] chaleureux, 

agréable, un lieu de socialisation, avec des couleurs aux murs, des fauteuils… », d’après un 

éducateur d’un établissement pénitentiaire pour mineur, « un lieu où les jeunes se reposent, 

parfois ils dorment un peu. Ou jouent à un jeu. Les livres sont là, devant eux, peut-être ils les 

feuillettent, ou pas. », décrit un responsable d’une UEAJ. L’espace dédié est clairement défini 

et localisable et s’accompagne de professionnels dédiés (à temps plein/sur des créneaux 

définis/sur des tâches définies). Dans ces hypothèses, l’espace est chaleureux et agréable et 

se prête à d’autres usages que la lecture (sieste, repos, jeux, lieu de rencontre entre les jeunes 



           Livres et lecture PJJ 

 

           Livres et lecture PJJ 

7 

ou entre jeunes et éducateurs). Dans un EPM, il s’agit de « deux pièces en enfilade avec une 

partie sans livre, mais dans lequel on peut faire des ateliers débat, des lectures… et le coin 

médiathèque avec toutes les armoires de livres, avec beaucoup de BD, de mangas. C’est aussi 

un espace décoré par les jeunes qui ont fait des fresques et du graff pour s’approprier un petit 

peu l’espace ». Les ouvrages sont mis en évidence et plus accessibles. De tels espaces sont 

également des espaces d’observation et d’expérimentation pour le suivi éducatif. 

 

2.1.2.3. L’utilisation des espaces de lecture 

L’accès à l’espace de lecture est libre pour les jeunes dans les structures « ouvertes » ou se 

fait sur des créneaux définis dans les structures « fermées ». D’après 90 % des répondants, les 

jeunes utilisent peu (71 %) ou pas du tout (16 %) cet espace. Seuls 20 % des répondants 

estiment que les jeunes apprécient ces espaces. Les établissements « fermés » estiment plus 

souvent que les jeunes utilisent « beaucoup » les espaces de lecture. Parmi les établissements 

« Détention », les répondants estiment que 80 % des jeunes apprécient le coin lecture à 

disposition. Mais, dans la même catégorie, 33 % estiment que ces mêmes jeunes ne l’utilisent 

« pas du tout ».  

 

Diriez-vous que les jeunes apprécient le coin 

lecture ou la bibliothèque ?  
(base : les répondants disposant de livres) 

Le degré d’utilisation estimé du coin 

lecture/bibliothèque par les jeunes  
(base : les répondants disposant de livres) 

 

2.2. Des fonds modestes 

Du point de vue quantitatif, dans 60 % des cas, le fonds est présenté comme modeste, avec 

moins de 50 références. Seuls 15 % des répondants possèdent au moins 100 items.  

Les structures fermées (EPM, QM) possèdent plus de livres que les structures ouvertes. 
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2.2.1. Des fonds peu diversifiés 

Du point de vue qualitatif, l’état physique des livres est généralement vérifié ainsi que le 

contenu des livres (adaptation à la tranche d’âge, pas de vulgarité, d’images ou récits 

érotiques ou violents…).  

Ces contenus dépendent très largement des représentations sur les préférences des publics 

pour certains genres ou certaines thématiques qui seront présentées infra (v. 3.2.1.). 

Il ressort des enquêtes que dans la majorité des cas, le fonds est principalement composé de 

romans et de BD sans ouvrage spécifique lié à la situation des jeunes susceptibles de les 

utiliser. Cette majorité d’enquêtés constate un fonds non diversifié, non géré ou seulement 

ponctuellement par l’équipe éducative, souvent rattaché physiquement à l’espace scolaire et 

souvent peu ou pas accessible physiquement par les jeunes. Cette situation s’explique par 

également par des difficultés à proposer des contenus adaptés à ces publics. « Quand on a un 

profil de gamins qui sont à la limite du non-savoir lire, réussir à les mettre sur des activités de 

travail pour apprendre et développer un peu plus son savoir lire c'est déjà très compliqué donc 

quand on parvient à faire ça je crois que ça nous empêche d'imaginer qu'il puisse prendre 

plaisir à lire dans autre chose que du travail. Peut-être qu'on se trompe et qu’on n’a pas trouvé 

les ouvrages adaptés puisqu'il peut être compliqué par exemple avec les différents niveaux de 

lecture qu'on a : il faudrait des ouvrages très accessibles, or quand on prend dans la librairie 

générale ces ouvrages très accessibles on tombe sur des ouvrages pour enfants. Il y a un 

décalage entre leurs capacités de lecture et leurs besoin intellectuels et imaginaires. » 

explique le responsable d’une UEAJ. 

Dans ces cas, le fonds n’est généralement pas valorisé, ni attractif, et donc n’est que peu ou 

pas du tout consulté par les jeunes, ce qui entraine des disparitions ou dégradations régulières 

des livres. Un directeur territorial témoigne au sujet de l’indigence et de l’obsolescence des 

fonds : « que ce soit le centre éducatif fermé, le centre éducatif renforcé, ou que ce soit le 

centre des mineurs, la bibliothèque est alimentée par les professionnels, les éducateurs, de 

quelques dons. Elle est un peu dégueulasse, il n’y a pas grand-chose. Quelques romans, 

quelques BD, mais qui correspondent plutôt à l’âge des éducateurs qu’à l’âge des jeunes. 

Boule et Bill, ce genre-là. D’occasion. ». 

 

Néanmoins, pour une minorité des enquêtés, le fonds est constitué à partir d’une réflexion 

concertée, souvent avec des intervenants extérieurs (associations, conseillers) et à laquelle 

participent le plus souvent des jeunes. Le fonds est alors diversifié (romans, BD, mangas, 

magazines, revues, livres documentaires, livres illustrés pour MNA) et entretenu et des livres 

neufs sont régulièrement acquis grâce au budget de la structure, aux chèques Lire ou aux dons 

de partenaires. Les structures fermées ont un fonds généralement plus diversifié en matière 

de genres et de thématiques de livres.  
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2.2.2. Des fonds peu renouvelés 

Les fonds sont généralement constitués à partir de legs le plus souvent (de l’équipe 

encadrante, de particuliers, d’une bibliothèque locale ou de partenaires) voire constitué la 

plupart du temps sur la base de critères subjectifs (goûts personnels de l’équipe encadrante, 

ou d’après leur idée de ce qui plaît ou pourrait plaire aux jeunes).  

Plus rarement, l’évolution du fonds se fait en concertation (46 %) sur des conseils 

professionnels extérieurs et après consultation des jeunes ou sollicitation de leurs avis (30 %). 

 

L’acquisition d’items se fait majoritairement sur le budget de la structure. « Si les éducateurs 

proposent d’acheter des livres parce qu’ils ont perçu une certaine problématique par exemple 

sur un instant T en détention, on peut dédier du budget à ça. Si on a besoin d’acheter des 

bouquins spécifiques on le fera. », assure le directeur d’un CEF.  

La deuxième source de revenus est le don d’associations ou de bibliothèques. Le 

renouvellement des fonds dépend souvent des partenariats. Le dispositif « Passerelle » 

permet par exemple de renouveler les fonds. Mais comme en témoigne un membre d’une 

association, « on reçoit des appels de personnes qui veulent faire un don de livres de leurs 

grands-parents pour la prison. (…) Non ce n’est pas bien pour les prisons des livres des 

années 60. Ils ne seront pas forcément dans un bon état, si c’est du documentaire ils seront 

certainement obsolètes en termes d’informations… Quelquefois, rien, c’est mieux 

finalement. ». 

 

Les fonds documentaires évoluent donc peu : 80 % des établissements qui en disposent 

acquièrent moins de 10 nouvelles références chaque année. Dans la plupart des entretiens, 

les enquêtés dénoncent la rareté du renouvellement du fonds et son vieillissement.  

 

 

 

Nombre de nouveaux livres achetés par an 

 

 

 

 

 

 

Les freins à l’évolution des fonds documentaires sont principalement liés à l’absence de 

personnel formé ou d’espaces. La majorité des établissements ne proposant ni livres ni espace 

lecture explique cette absence par un « manque » de ressources : principalement d’espace, 

puis de personnel (référent dédié et/ou spécialement formé pour la gestion du fonds). D’après 
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les répondants, la majorité du personnel non-bibliothécaire n’a pas suivi de formation 

spécifique relative au livre ou à la lecture dans les 3 dernières années. 

Seule une minorité d’établissements ne proposant pas de livres ou d’espace de lecture 

l’explique par le fait que cela ne fait pas partie des missions de la structure ou par manque 

d’intérêt des jeunes (14 % et 11 %). Le manque de budget n’apparait comme argument que 

de manière minoritaire, ce qui est confirmé par les entretiens, dans lesquels il est au contraire 

souvent évoqué le fait que le budget n’est pas un problème. 

 

 

 

 

Freins déclarés à la présence de livres ou 

d’espace lecture  
(base = répondants ayant déclaré ne pas disposer 

de fonds documentaire ou d’espace lecture) 

 

 

 

 

Synthèse 

• Des espaces de lecture restreints et, pour beaucoup, inconfortables, peu fonctionnels ; 

• Des espaces de lecture insuffisamment utilisés ; 

• Une perception positive des espaces de lecture aménagés hors des espaces scolaires en 

raison de leur caractère multifonctionnel et inclusif ; 

• Une utilisation plurielle des espaces comme source d’information et de relais dans la mise 

en place, le développement ou le suivi de la relation éducative aux jeunes et comme lieu 

d’échanges informels ; 

• Des fonds documentaires majoritairement modestes (avec peu ou très peu de 

références ; 

• Des fonds documentaires évoluant lentement, par un budget restreint et en interne et 

sur impulsion de la volonté et des goûts personnels de l’équipe éducative et rarement en 

lien avec les destinataires eux-mêmes ; 

• Des fonds documentaires constitués en fonction de représentations stéréotypées des 

genres préférés des jeunes ; 

• Des fonds documentaires plus riches et variés dans les établissements fermés, également 

plus appréciés et plus utilisés ; 

• Des dispositifs spécifiques d’aides pour la constitution des fonds documentaires rares 

malgré la perception positive sur les avis professionnels extérieurs ; 

• Les freins sont rarement les budgets, plus souvent le manque de personnel ou d’espace. 
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3. Les pratiques de lecture dans les établissements et services de la PJJ 

3.1. Typologie des pratiques de lecture 

3.1.1. Les lectures autonomes 

Les pratiques de lecture observées sont le plus souvent individuelles. Les livres s’adressent 

principalement aux jeunes qui sont déjà lecteurs et autonomes dans leur usage du fonds. Ils 

sont demandeurs de nouveautés et changent régulièrement d’ouvrages. Certains de ces 

jeunes lecteurs ont ainsi tendance à se marginaliser par rapport au groupe. 

 

3.1.2. Les incitations possibles 

Les facteurs déclencheurs permettant de faire accéder le jeune à la lecture sont variés. Ils 

peuvent tenir à la relation qui s’instaure dans le service ou la structure ou à la situation du 

jeune lui-même.  

Dans la plupart des cas, le personnel chargé de la bibliothèque parvient à créer une relation 

privilégier avec un jeune et peut ainsi lui conseiller des lectures. Le passage à la lecture de 

livres est ainsi souvent dû à une rencontre avec le professionnel en charge du fonds : un 

échange personnalisé, des conseils, une complicité qui va amener le jeune à aller vers un 

ouvrage spécifique et, à sa grande surprise, lui amener du plaisir. C’est notamment le cas 

lorsque l’établissement dispose d’un espace dédié, car des échanges personnalisés avec le 

professionnel dédié peuvent avoir lieu. Et si quelques livres disparaissent, le phénomène est 

perçu comme positif par l’équipe. « Le livre n’est pas une obligation, c’est un soutien. Un bon 

nombre de garçons vont lire pour la première fois un livre complet en cellule. La bibliothèque 

va leur être proposée systématiquement. Ils ont la possibilité quand tout va bien d’y venir une 

fois par semaine avec la possibilité d’emprunter n’importe quels livres (des BD, des livres, des 

revues…), le but étant de les faire aller d’eux-mêmes à la lecture – ce qu’ils font assez 

facilement. Il y a tous les degrés, la BD est le moyen le plus simple, mais surtout le manga qui 

a pris le pas. Maintenant, il y a de tout, je m’adapte aux garçons. », déclare un éducateur 

d’EPM. 

Dans d’autres cas, c’est la situation particulière du jeune qui sera le facteur déterminant, 

l’incitant ainsi à rechercher des livres dont les thématiques sont liées à celle-ci (détention, 

marginalité, adolescence, interrogations plus intimes liées à la sexualité). Certaines pratiques 

peuvent alors varier en fonction des thématiques de livres empruntés : « les jeunes sont en 

recherche, ils parcourent l’espace. Très peu lisent directement sur place. C’est plutôt pour voir 

l’offre de livres et savoir quoi emprunter. Il y a quand même des thématiques qui ne sont pas 

faciles à aborder en collectif comme la sexualité, l’adolescence… Ils n’osent pas trop s’y 

aventurer donc on essaie de les conseiller parce qu’on voit qu’il y a quand même une certaine 
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problématique par rapport à ça. Ils prennent certains livres, mais ne les lisent pas devant les 

autres. », témoigne un membre du service éducatif d’EPM. 

 

3.2. Les représentations des pratiques de lecture par le personnel 

3.2.1. Une représentation restreinte des contenus adaptés aux jeunes  

Les répondants estiment que, parmi les références disponibles, les jeunes aiment avant tout 

les bandes dessinées et les mangas. Les magazines/revues/journaux arrivent bien après, suivis 

des romans. Les bibliothécaires et éducateurs en charge des espaces lecture observent que 

les jeunes sont souvent attirés par les revues illustrées (sport en particulier), mangas et BD ; 

mais aussi les livres documentaires avec de belles images et peu de texte.  

Les jeunes, très minoritaires, qui lisent d’autres types de livres, romans notamment, sont en 

général déjà lecteurs avant l’entrée dans l’établissement. 

 

 

 

 

Les préférences estimées des jeunes pour les 

différents genres du fond  
(base : les répondants disposant de livres) 

 

 

 

Les fonds sont donc généralement liés aux représentations des lectures de jeunes. Les 

« bandes dessinées, comics et mangas » constituent le genre le plus représenté dans les fonds 

(96 %), suivis des romans (70 %). Les livres présents dans les fonds sont présentés comme très 

largement liés aux « questionnements des jeunes en général (adolescence, sexualité, 

identité…) ». Les jeunes qui lisent peu, mais restent ouverts à la lecture ont tendance à 

rechercher des récits de vie et biographies en lien avec l’univers carcéral, ou des 

ouvrages/revues en lien avec les problématiques adolescentes. « Les livres sont classés par 

thématique, dont même une thématique “vie en détention” puisqu’il y a beaucoup d’auteurs 

qui parlent de la vie carcérale. C’est très emprunté par les jeunes. », observe un membre du 

service éducatif d’un établissement pénitentiaire. Enfin, la littérature fantastique (SF/Fantasy) 

est le genre qui semble attirer le plus les jeunes les plus à l’aise face à l’écrit. 

 

Cette détermination du genre des items par des représentations se retrouve au moment de 

faire évoluer les fonds ou d’organiser des projets et des partenariats. Un éducateur dans un 

CEF déclare ainsi que « tout ce qui est BD, on prend puisque ça va vite à lire et que les jeunes 

empruntent beaucoup de BDs et de mangas ». 
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C’est aussi ce qui explique la forte adhésion à l’événement national « Bulles en fureur », le 

dispositif le plus cité par les enquêtés, soit qu’ils y participent, de manière complète ou 

partielle (au moins pour obtenir gratuitement les BD), soit qu’ils en aient connaissance. Le 

dispositif est très positivement perçu et présenté comme plus accessible, car centré autour de 

la bande dessinée : « on a mis en place une animation régionale de l’opération Bulles en 

fureur, avec intervention de bédéistes au sein des unités éducatives, découverte de la chaîne 

des métiers du livre et participation à un festival de la BD qui s’appelle “On a marché sur la 

Lune”, un des principaux festivals de BD au plan national. (…) Cette année, on a battu le record 

du nombre de structures inscrites, puisqu’on est à 33 unités éducatives inscrites… », témoigne 

un membre de la direction de la PJJ. 

 

Genre des items    Thématique des livres  

 

Rares sont les enquêtés qui évoquent la lecture sur smartphone comme pratique à prendre 

en compte. 

 

Les représentations du livre et de la lecture varient en fonction des catégories d’intervenants. 

La question de la « qualité » des lectures est évoquée spontanément par les enquêtés, soit 

qu’ils considèrent que toutes les lectures n’ont pas les mêmes vertus, soit qu’au contraire il 

faille encourager tous les types de lecture, quel que soit le contenu. Les professionnels 

expérimentés quant aux questions d’accès à la lecture (associations, bibliothèques, référents 

culture) soutiennent nettement la deuxième approche, alors que les moins expérimentés 

(éducateurs, responsables d’unités) auront plutôt tendance à considérer la question des 

« bonnes et mauvaises lectures » comme centrale dans la mise à disposition des livres ou le 

développement de projet (donner à lire des contenus « de qualité »). L’approche « scolaire » 

des livres et de la lecture, qui s’appuie sur un modèle plutôt figé des différents usages et 

contenus du livre, semble ainsi toucher la majorité des enquêtés déclarant ne pas mener (ou 

peu) de projets autour du livre et de la lecture. Lorsque le « manque d’appétence pour la 

lecture » est donné comme argument à l’absence de projets, les discours renvoient à une 

perception classique et légitimiste du livre et de la lecture. 

Pour les associations et bibliothèques, c’est justement cette perception trop classique du livre 

et de la lecture qui doit être travaillée, tant auprès des jeunes que des professionnels qui les 
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encadrent. Une bibliothécaire témoigne : « Une institutrice m’a dit qu’il fallait leur mettre 

dans la tête de la poésie pour mettre de la lumière et de la couleur dans leurs vies. Pour moi 

si le gamin a envie de lire cette biographie [de Redoine Faïd], il faut le laisser, c’est quoi l’image 

que l’on donne… Ces gamins sont dans une accumulation de limites et de barrières ». Un 

membre d’une association explique que « l’objectif final serait d’en faire des lecteurs un jour 

ou en tout cas de faire en sorte qu’ils aient une relation aux livres et à l’écrit moins conflictuelle 

que celle qu’ils ont […] Et surtout qu’on ne moralise absolument pas les bonnes et les 

mauvaises lectures : regarder les images c’est déjà lire ».  

 

3.2.2. Des représentations plurielles des finalités de la lecture 

Si tous les enquêtés s’accordent à dire que la lecture est importante pour les jeunes et que, 

par conséquent, la mise à disposition de livres et la promotion de la lecture sont nécessaires 

dans les établissements, les finalités du livre et de la lecture sont de trois ordres.  

Le livre et la lecture sont d’abord perçus comme des moyens d’émancipation par l’accès à la 

culture, à la connaissance, comme ouverture au monde. Ainsi, pour l’ensemble des enquêtés, 

le simple fait que les jeunes « côtoient » des livres peut constituer un objectif en soi, puisqu’ils 

sont majoritairement issus d’environnements peu familiers des pratiques de lecture. 

« Montrer autre chose », « laisser des références », « ouvrir une porte », même si cela ne 

touche dans les faits qu’une minorité, sont déjà considérés comme des démarches 

« positives » pour les jeunes. 

Le livre et la lecture peuvent être également des outils d’épanouissement personnel et de 

construction de soi. Des bibliothécaires témoignent : « L’évasion, le voyage, la construction de 

soi, le bien-être, l’imaginaire… Toutes ces questions participent à cette idée, à cette pensée 

émancipatrice et puis finalement d’aboutissement de soi. (…) Il y a donc cette volonté de 

pouvoir les connecter avec autre chose, avec d’autres paysages à travers les barreaux et les 

murs. » ; « j’ai adhéré au projet, car ça répondait complètement aux missions fondamentales 

du métier de bibliothécaire, c’est-à-dire mettre à disposition des informations pour atteindre 

l’émancipation et là, justement, auprès de jeunes sous main de justice confrontés à la 

limitation de la liberté et de la capacité d’agir, ça me semblait fondamental de pouvoir leur 

mettre entre les mains des connaissances. C’est peut-être un peu naïf, mais je crois 

fondamentalement que l’arme la plus puissante est la connaissance et le savoir. ».  

Le livre et la lecture peuvent enfin avoir des fins plus pragmatiques lorsqu’ils sont prétextes à 

la réinsertion sociale et professionnelle. Un agent de la DRAC déclare ainsi que « Travailler 

autour du livre et de la lecture, de toutes les activités artistiques, c’est la plus importante, car 

intrinsèquement elle intègre toutes les autres l’acceptation de soi, de l’autre. ». Dans le même 

sens, un éducateur en UEAJ raconte : « un jeune m’a un jour demandé à quoi ça servait et on 

a eu une discussion sur l’importance de maîtriser les mots par rapport aux émotions qui les 

submergent et qui leur font faire des bêtises. S’ils avaient justement eu le bon mot, peut-être 

que ça n’aurait pas tourné comme ça, ou peut-être qu’ils se seraient sentis entendus. 
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L’importance des mots réside dans le fait d’avoir du vocabulaire, mais aussi de se sentir une 

vraie place dans le monde aussi ». « La culture, c’est bien, mais ça ne peut pas tout faire non 

plus. Mais concernant la réinsertion sociale ou même l’insertion pour certaines personnes, de 

fait, la culture et la lecture y participent. C’est s’ouvrir à d’autres choses, à d’autres cultures, 

à des auteurs, des personnages, c’est voyager dans d’autres mondes et du coup, c’est laisser 

entrer d’autres choses et ça c’est une question d’insertion. », déclare un directeur territorial 

de la PJJ. 

 

Les regards varient à nouveau en fonction des catégories d’intervenants. Ainsi, les 

professionnels qui ne sont pas régulièrement en contact avec les jeunes (PJJ, DRAC, direction 

d’établissements) évoquent d’abord la lecture comme un élément de développement 

personnel et intellectuel des jeunes ; les livres sont présentés comme nécessaires, essentiels ; 

les actions autour du livre et de la lecture sont perçues comme prioritaires (idéalement) et 

s’inscrivent dans une démarche politique claire de démocratisation de la culture. 

Tout en soulignant l’importance d’offrir un accès aux livres et à la lecture, les professionnels 

plus régulièrement sur le terrain, au contact direct des jeunes, au quotidien ou de manière 

ponctuelle (éducateurs, responsables d’unités, associations, bibliothèques) privilégient 

nettement le livre comme prétexte à la rencontre. Pour eux, ce qui se passe dans le cadre des 

projets prime sur la pratique elle-même, ou sur la nature de l’outil employé (BD, revue, conte, 

roman… ou autre). Le livre est un média comme un autre pour faire parler le public. Les jeunes 

sont ainsi considérés comme centraux dans le dispositif. Par conséquent, l’appropriation de la 

pratique de lecture et de l’objet livre constitue un objectif en filigrane de tous les projets 

menés autour du livre, au-delà des objectifs spécifiques annoncés. 

 

3.3. Les représentations des pratiques de lecture par le public 

3.3.1. Une défiance récurrente vis-à-vis de l’univers symbolique du livre 

Si les représentations des pratiques de lecture sont relativement variées, mais dépendent des 

catégories de personnels, celles des jeunes sur la lecture peuvent constituer des blocages 

importants pour les projets des éducateurs. Le livre et la lecture sont très marqués 

socialement et perçus comme « lointains ». Parmi les jeunes, les lecteurs qui se revendiquent 

comme tels sont rares et, parmi eux, certains ont tendance à s’isoler du groupe. Dans plusieurs 

anecdotes évoquées par les enquêtés, le livre ou la bibliothèque devient objet institutionnel 

à abimer ou détruire. Le livre, pour ce qu’il représente aux yeux des jeunes (et de nombreux 

éducateurs d’après les discours) est porteur d’une violence symbolique à prendre en compte 

par les porteurs de projets et intervenants. Un membre d’une association déclare ainsi que 

par le livre, « il s’agit de pacifier [leur] relation pour qu’ils puissent se dire qu’un livre peut être 

quelque chose pour eux. […] Il y a tout cet historique à apaiser. ». Ces relations conflictuelles 

à l’objet-livre et à ce qu’il représente causent des blocages aux projets éducatifs liées aux 
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représentations des jeunes. Elles seront donc reprises infra, avec les autres obstacles 

rencontrés dans la mise en œuvre de ces projets (v. 4.3.2.2.). 

 

3.3.2. Une représentation restreinte de la lecture par les jeunes 

Les représentations de la lecture pour les publics sont ainsi restreintes. « Beaucoup me disent 

qu’ils ne lisent pas alors qu’ils sont en train de lire des magazines sportifs. L’essentiel c’est que 

ça plaise à la personne. Il faut aussi penser à toutes ces personnes qui ne sont jamais allées 

dans une bibliothèque et qui peuvent craindre un peu de voir tous ces livres et de se dire que 

ce n’est pas pour elles. Il s’agit de dédramatiser et désacraliser le livre pour essayer de trouver 

ce qu’il pourrait leur plaire. Sans pour autant ne pas leur proposer des choses de qualité. » 

déclarent des membres du personnel associatif.  

De même, la majorité des jeunes ciblés lisent principalement sur leur smartphone, sans 

considérer cette pratique comme une pratique de lecture. 

 

Synthèse 

• Des liens avec le livre ou des activités de lecture dans plus de 90 % des établissements 

répondants ; 

• Un intérêt pour le livre déclenché par les relations créées dans les services et notamment 

les espaces dédiés ou par les thématiques de lectures en lien à la situation du public ; 

• Des représentations restreintes des contenus par une partie des personnels, associées à 

la situation et à l’âge des publics ; 

• Une association fréquente du livre à l’institution sociale par les jeunes créant parfois une 

défiance vis-à-vis des projets autour du livre ; 

• Des représentations restreintes des pratiques de lecture par les jeunes. 

 

4. Les projets menés dans les établissements et services de la PJJ 

Les projets autour de la lecture sont hétérogènes entre les établissements et services de la 

PJJ. Ils peuvent être ponctuels et purement internes au service ou à l’établissement comme 

les ateliers d’écriture ou les lectures à voix haute, mais s’appuient parfois sur des partenariats : 

venue d’un écrivain, visite d’une libraire, conception d’une bibliothèque avec des libraires et 

bibliothécaires, conception d’une exposition… la plupart des dispositifs existants ont été 

recensés en Annexe 2.  

 

4.1. Les formes de projets 

Une minorité d’établissements déclare mener des projets individuels ou collectifs autour du 

livre et de la lecture (respectivement 41 % et 48 %) et 41% des établissements de l’échantillon 

ne mènent aucun projet lié au livre ou à la lecture/écriture, que ces projets soient individuels 



           Livres et lecture PJJ 

 

           Livres et lecture PJJ 

17 

ou collectifs. Les ¾ de ces établissements sans projet sont de la catégorie « Ouvert moyen », 

le reste essentiellement dans la catégorie « Hébergement ».  

Les structures « Hébergement », « Détention » et « Autres » sont néanmoins plus nombreuses 

à mener plusieurs projets par an que les structures « Ouvert plus » et « Ouvert moyen ». 

Les structures qui proposent le plus de projets individuels sont les établissements « Ouvert 

plus » (80 %) et « Détention » (66 %). 

Les projets collectifs sont un peu plus fréquents, mais restent rares : seuls 20 % des 

répondants disent en mener plus d’un par an. Tous les établissements « Détention » de 

l’échantillon déclarent proposer au moins un projet collectif chaque année. 

 

 

 

« Mettez-vous en place des projets 

individuels de lecture pour les jeunes 

accueillis ? » 

 

« Menez-vous des projets collectifs autour 

de la lecture et/ou de l’écriture avec les 

jeunes ? » 

 

4.1.1. Les projets individuels 

Dans la plupart des cas, les projets individuels s’adressent à des jeunes qui y participent de 

manière volontaire. 

La majorité des projets individuels portent sur l’accompagnement à l’écriture et les échanges 

sur un sujet de société (63 % des répondants citent ce type de projets).  

Presque tous les répondants déclarent mener des projets dont les rapports à la lecture et à 

l’écriture sont proches de ceux de l’école (lecture à voix haute, apprentissage de la langue 

française, accompagnement à l’écriture), ce qui montre les besoins d’instruction scolaire des 

publics également. Les structures dites « Ouvert plus » concentrent particulièrement leurs 

projets individuels sur ce type de projet puisque ce sont celles qui sont les plus proches des 

systèmes scolaires classiques. 
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Les objectifs des projets individuels recoupent également souvent ceux de l’institution 

scolaire : permettre l’acquisition de savoirs de base et pousser au développement de ces 

activités par intérêt (le « goût »). 

L’usage de la lecture comme moyen pour faire mieux réfléchir ou sur des sujets de société est 

également un objectif cité par une majorité de répondants (64 %), mais recoupe, là encore, 

des usages scolaires. 

 

 

 

Les types de projets individuels menés   Les objectifs des projets individuels menés 

 

4.1.2. Les projets collectifs 

4.1.2.1. Formes et objectifs 

Si les projets collectifs mènent parfois à des pratiques individuelles, comme la lecture à voix 

haute, les ateliers d’écriture ou les concours, les pratiques peuvent être elles-mêmes 

collectives dans d’autres cas.  

Ces projets peuvent autant s’appuyer sur des déclencheurs extérieurs (venue d’un écrivain, 

d’un bibliothécaire) qu’être réalisés à l’intérieur de la structure (construction de récits). Ils 

peuvent également constituer en une dynamique coconstruite avec les jeunes, comme dans 

le dispositif « Passage » qui permet de penser et de réaliser un espace de lecture avec les 

jeunes. La conception et la réalisation d’une exposition repose sur les mêmes ressorts. Ces 

projets collectifs permettent de toucher le public.  

À propos de « Passage », un membre d’une association témoigne : « La 3ème séance 

d’animation collective, c’est comment la littérature peut être plus vivante : donc là on décide 

d’animations avec des ateliers de mangas, des soirées contes qui marchent assez bien (…). Un 

jeune en UEHC qui était une pile électrique, comme il y en a beaucoup dans ces 

établissements, s’assoit et au bout du 3ème conte, s’allonge et caresse le bout de son t-shirt 

comme s’il suçait son pouce. C’était d’un apaisement total. À la fin il est reparti comme une 

pile électrique dans le foyer. (…) Il s’était autorisé, après avoir tourné autour de l’atelier, à y 

participer à pleinement être dedans. (…) En fin de compte ils avaient besoin de merveilleux. 

(…) Il ne faut pas oublier que ce sont des enfants, malgré leur parcours et où ils en sont 

aujourd’hui ».  
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Au sujet de l’organisation d’une exposition, éducateur d’un EPM raconte : « Dès le départ, les 

participants savent qu’ils s’engagent, que le projet dépend d’eux. Du coup ils sont beaucoup 

plus investis. Au final, ils étaient tout fiers d’avoir leur tenue, leur pochette… C’était leur 

projet, et tout le monde le voyait. Ils s’étaient impliqués et ils voyaient le résultat. ».  

 « Parenthèses » consiste à concevoir et animer les espaces de lecture, ce qui peut inclure une 

résidence d’écrivain ou artiste, de l’écriture radiophonique, des collectes d’histoires de vie ou 

de récits oraux. Un enquêté raconte que « la collecte de récits de vie avec les MNA, c’était la 

validation de leur culture pour apaiser ce rapport avec la culture d’accueil. C’est renouer un 

récit intime et collectif, mais c’est aussi pour l’administration une question d’insertion. C’est 

se dire que cette France terre d’accueil va aussi être celle qui me permet, en détention, de lire 

et de parler ma langue, d’écouter ma musique. ». 

Enfin, certains dispositifs croisent la lecture avec d’autres pratiques culturelles comme dans 

le dispositif « Dis-moi dix mots » : « à l’issue de l’intervention des écrivains au sein des unités, 

on produit des cartes postales et des affiches en partenariat avec des étudiants en BTS, dans 

une imprimerie de lycée. Et donc actuellement, il y a ici une exposition à la dir : on a procédé 

à l’affichage des affiches et des cartes postales qui ont été produites sur les trois dernières 

éditions. (…) La journée de lancement est aussi une journée de restitution de ce qui s’est fait 

pendant l’année. Elle se tiendra au centre de formation du club de football professionnel, avec 

qui on a aussi un partenariat. », témoigne un membre de la direction de la PJJ. 

 

 

 

 

 

Les types de projets collectifs 

menés  

 

 

 

 

 

 

Une minorité des établissements (13 %) dit toucher tous ses jeunes ou presque, chaque 

année, par un projet collectif. Dans la majorité des cas, un quart ou moins des jeunes sont 

concernés par au moins un projet collectif sur une année. Les participants aux projets 

constituent en général un groupe de 8 jeunes ou moins. Ces jeunes sont prioritairement âgés 

de 16 à 18 ans. 
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Les objectifs des projets collectifs sont divers. Bien que les usages scolaires puissent être, 

comme pour les projets individuels, prégnants, les usages utilitaires de la lecture et de 

l’écriture dominent dans les objectifs annoncés (lettres de motivation, réflexions sur des sujets 

de société…). Aussi la forme d’ateliers d’écriture est-elle souvent citée et les types de textes 

produits par les jeunes sont plus variés que ce que l’on trouve à l’école (paroles de chanson, 

création graphiques…). Toutefois, les textes produits sont valorisés dans 70 % des cas, mais 

rarement à l’extérieur de l’espace lecture de l’établissement. 

 

 

 

 

 

Les objectifs des projets collectifs 

menés 

 

 

 

 

 

4.1.2.2. Durée 

Les établissements qui mènent des projets collectifs développent en majorité entre un et 

quatre projets par an. Ces projets durent moins d’un mois, la plupart du temps (une semaine 

ou moins pour 38 % des répondants). Ainsi, rares sont les structures qui mènent de nombreux 

projets ou des projets qui s’étalent dans la durée. Depuis 2020, seuls 14 % des répondants qui 

disent mener des projets collectifs en ont mené tous les mois ou trimestres, tandis que 30 % 

n’en ont pas mené. Les répondants de la catégorie « Ouvert plus » et « Hébergement » sont 

ceux qui ont organisé le plus régulièrement des projets collectifs (respectivement 17 % et 

24 %).  

 

4.1.2.3. Évaluation 

62 % des projets collectifs menés donnent lieu à une évaluation, majoritairement qualitative 

et quantitative. Pour les évaluations, très peu de questionnaires sont utilisés : sont privilégiés 

les retours des jeunes à l’oral et les observations informelles menées par les professionnels 

dans les mois qui suivent le projet. 
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Évaluation des projets collectifs menés 

 

 

 

 

 

Les structures qui mènent des projets collectifs, mais ne les évaluent pas évoquent toutes les 

raisons proposées dans des proportions similaires, signalant autant la complexité de 

l’évaluation que le sentiment que l’évaluation, notamment quantitative n’est pas nécessaire. 

 

 

Méthode d’évaluation des projets 

collectifs 
(base = répondants déclarant mener 
des projets collectifs et les évaluer) 

 

Raisons évoquées justifiant la non-évaluation des projets collectifs 
(base = répondants déclarant mener des projets collectifs sans les évaluer) 

 

4.2. Les porteurs de projets 

4.2.1. Les porteurs de projets au sein des établissements et services 

La majorité des projets sont développés à l’initiative d’un professionnel en particulier : 

éducateur, responsable d’unité, enseignant, directeur. Les éducateurs prennent très 

majoritairement en charge les projets individuels. Comme le raconte un éducateur d’un EPM, 

« il fallait remplacer notre collègue qui partait en retraite, qui était en charge de la 

bibliothèque. Comme j’étais la seule qui aimait bien les livres, et que ça ne me dérangeait pas, 

j’ai été désignée. ». 
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Qui mène les projets 

individuels dans les 

établissements ? 

 

 

 

 

 

Ce constat s’explique par deux facteurs principaux. D’une part, les projets imposés par la 

hiérarchie recueilleraient moins l’adhésion des éducateurs et donc des publics ; les projets qui 

sont évalués le plus positivement sont ceux qui, même s’ils ont été initiés par un professionnel 

en particulier, impliquent dans leur développement plusieurs membres de l’équipe. D’autre 

part, l’organisation des projets autour du livre est fortement façonnée par l’idée que seuls les 

personnels ayant une appétence pour le livre peuvent les porter. 

Tout d’abord, si la tenue des projets dépend en grande partie des personnels qui les portent, 

il est fréquemment évoqué dans les entretiens que les projets « imposés » par la hiérarchie 

suscitent moins l’adhésion des équipes que lorsque ce sont elles-mêmes (ou l’un des membres 

de l’équipe) qui amènent le projet. « C’est toujours mieux si l’institution est porteuse du projet 

pour garantir sa pérennité, mais nous on est autonomes. (…) Alors ce qui dépend de moi, c’est 

moi qui gère comment je le mets en place, et ce qui ne dépend pas de moi, je suis 

suffisamment pugnace pour que, si j’ai décidé que ça allait se mettre en place, ça prendra le 

temps qu’il faut, mais ça se mettra en place. », déclare un éducateur en UEAJ. « J’ai de la 

chance d’être dans une équipe qui est assez ouverte et preneuse aussi des idées. Donc je peux 

proposer des choses et en général ils sont partants. Après, il y a les impondérables, toutes les 

actualités qui sont liées à la vie des jeunes, à leur vie personnelle, à leur vie judiciaire, tout ça 

aussi, ça vient impacter. Il faut penser les projets au long cours, chercher à les installer, avec 

le reste de l’équipe. », raconte un éducateur d’une UEAJ. Inversement, un directeur de CEF 

témoigne : « quand je suis arrivée, les éducateurs avaient fonctionné avec un directeur 

pendant plus de 10 ans, ils étaient installés et n’avaient pas du tout envie de me voir arriver 

donc ça s’est très mal passé, ils ont tout sabordé pour que je ne reste pas, que mes projets ne 

passent pas ». Le projet est donc relativement mieux perçu par l’équipe s’il est amené par un 

membre de l’équipe éducative que par un cadre de l’établissement. 

Néanmoins, les projets sont plus difficilement maintenus ou renouvelés lorsque le 

professionnel dédié, qui en général portait les projets, quitte son poste. Ainsi, comme 

l’explique un bibliothécaire, « la clé, c’est la mobilisation. S’il n’y a pas une personne-ressource 

pour faire du bon travail en direction de ce public de jeunes, c’est compliqué. S’il n’y a pas au 
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sein de la PJJ une personne mobilisée, fiable, qui suit vraiment le projet du début à la fin, le 

projet ne peux pas fonctionner. Il n’y a pas de suivi, de continuité, d’intérêt qui n’est pas 

alimenté ou nourri, ce qui fait que les jeunes ne se sentent pas concernés, parce que l’adulte 

référent n’est pas concerné. ».  

 

Cette dépendance à la personne individuelle porteuse de projet dans des services où les 

difficultés RH sont souvent soulignées explique la nécessité d’instaurer des relais pérennes au 

sein des institutions. Aussi, comme le rappelle un directeur d’un CEF, « les éducateurs ne 

peuvent pas être partout. En fait, le directeur est là pour repérer les compétences chez les 

agents et après essayer de les nourrir par rapport aux projets existants. Je vais avoir de 

nouveaux éducateurs l’année prochaine, peut-être que certains auront vraiment des 

appétences et seront forts là-dedans, mais pour l’instant je n’en ai pas qui sont plus intéressés 

que ça. Alors c’est moi qui vais chercher les partenaires. De toute façon, quand ce sont des 

choses avec des fonds publics, JPD ou contrat ville, ça part souvent du directeur ».  

En outre, les professionnels qui portent des projets se perçoivent ou sont présentés comme 

ayant une appétence personnelle pour le livre et la lecture. Il est fréquent que les 

professionnels porteurs de projets aient dans leur vie personnelle un rapport au monde de la 

culture, voire du livre : grand lecteur, ancien poste dans le secteur culturel, relations avec des 

professionnels du livre, formation en lien avec le français, les lettres ou l’enseignement FLE… 

« Le bien-fondé de la lecture doit être porté par la personne qui va s’investir auprès des jeunes 

pour que le projet puisse se faire. C’est de l’ordre du subjectif, du sensible… Une personne qui 

a un intérêt pour les livres et qui voit ce que la lecture peut apporter à des jeunes. », explique 

un membre d’une association. Même si elle trouve ensuite des relais dans son équipe ou 

travaille avec des partenaires, cette personne est aussi, le plus souvent, celle qui va porter le 

projet jusqu’à la fin. Dans les structures ne portant pas ou peu de projets, les éducateurs sont 

présentés comme n’ayant pas d’appétence pour le livre et la lecture, voire ayant un rapport 

difficile à l’écrit et aux livres.  

 

4.2.2. Les porteurs de projets extérieurs : le rôle des partenariats 

À l’image des projets individuels et collectifs, les partenariats noués avec des établissements 

publics ou des associations liées à la diffusion et la promotion de la lecture sont au mieux 

minoritaires (65 % des répondants déclarant n’avoir aucun partenariat avec une bibliothèque) 

et plutôt rares (81 % des répondants n’ont pas de partenariat avec une association de 

promotion de la lecture) ou très rares (90 % des établissements n’ont pas de lien particulier 

avec une librairie locale). 

Seule la participation à des projets/événements nationaux autour du livre et de la lecture 

concerne environ la moitié des établissements de l’échantillon (48 % déclarent y participer, 

les ¾ de ces structures citant « Bulles en Fureur »). 
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« Votre établissement dispose-t-

il d’un partenariat avec une 

association/structure mettant 

en œuvre des actions de 

promotion du livre et de la 

lecture ? » 

 

 

« Votre établissement/service 

dispose-t-il d’un partenariat 

avec une médiathèque/ 

bibliothèque locale ? » 

 

 

 

Lorsque l’établissement est familier des partenariats, comme pour les associations ou cadres 

de la DRAC, les partenariats sont perçus comme essentiels pour assurer la qualité des projets 

et maintenir un lien entre les jeunes et l’extérieur, nécessaire à leur réinsertion sociale et 

professionnelle. Ils constituent en effet un élément d’institutionnalisation qui assure son 

inscription dans la durée. 

 

Lorsqu’aucune convention n’a été établie par les institutions, les partenariats résultent la 

plupart du temps de relations antérieures entre le professionnel dédié (ou l’établissement) et 

le partenaire. Il a alors une origine individuelle et volontaire. Ces relations sont en général 

présentées comme très personnalisées (« de personne à personne ») et signalent un 

engagement individuel des professionnels concernés. 

La PJJ est principalement perçue par les associations comme un interlocuteur 

« administratif », qui autorise/valide les projets et fournit les données sur les publics ciblés. Le 

lien plus important, mais difficile à établir est directement avec les établissements. « Au fur et 

à mesure, il y a des liens, plus ou moins forts, qui se sont développés avec les unités 

éducatives, dans la mesure où certaines sont là depuis la première édition, et on a pu 

développer des choses, par ailleurs, en dehors de ce dispositif avec elles. », témoigne un 

membre d’association.  

 

Les projets en partenariat sont perçus comme plus durables et sont évalués de manière plus 

positive lorsque les porteurs de projets sont clairement identifiés. 

Les intervenants sont sélectionnés notamment pour leur capacité à travailler avec les publics 

spécifiques des structures de la PJJ. La relation qui se noue entre les intervenants et les jeunes 
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est présentée comme essentielle au bon déroulement des projets. « il faut que [les 

intervenants soient des] auteurs qui font un travail de création intéressant et l’atout le plus 

important est qu’ils puissent être en empathie avec ce public. Si on sent que des gens n’ont 

pas la capacité de l’être ou qu’ils ne sont pas intéressés, bienveillants ou à l’écoute, des 

auteurs qui auraient des egos trop gros par exemple, il faut l’oublier avec ce public. On a des 

auteurs qui sont très bons en ateliers d’écriture, mais qui ne savent pas s’oublier. Et puis 

parfois on se trompe et ça ne le fait pas. (…) Il faut en même temps éviter les maîtres d’écoles 

et ceux qui se moquent de l’institution et qui la méprisent et qui font copain-copain, car il 

s’agit de bien rester à sa place. Mais c’est plutôt rare. Le problème c’est qu’ensuite on sait 

avec lesquels ça marche et on est toujours un peu avec les mêmes. » Pour les projets dans les 

structures fermées, le fait pour les intervenants de travailler en « autonomie », sans 

encadrement des éducateurs, est présenté comme bénéfique au projet ; cela implique une 

relation de confiance déjà établie entre la structure et le partenaire. 

 

4.3. Les freins aux projets et aux partenariats 

Les directeurs d’établissements comme les responsables d’unités et éducateurs disent devoir 

faire face à des contraintes au quotidien qui rendent difficile la mise en place de projets (de 

manière générale) : arrivées et départs de jeunes, conflits, tâches administratives ou 

déplacements liés au suivi des jeunes, etc. 

 

 

 

Freins déclarés à la mise en place d’un 

partenariat avec une médiathèque/bibliothèque  

(base = répondants ayant déclaré de ne pas avoir mis en 

place de partenariat) 

 

 

 

 

4.3.1. Les obstacles internes liés au fonctionnement institutionnel 

4.3.1.1. Les blocages institutionnels 

Le fonctionnement administratif des services de la PJJ est perçu comme lourd, avec en 

particulier une difficulté à saisir les subtilités entre les différents services et interlocuteurs. En 

particulier l’administration pénitentiaire est soumise à un temps long pour la validation des 

projets. Cette « lenteur du système » peut amener des blocages, des annulations et, pour les 

porteurs de projets (éducateurs, enseignants, intervenants, associations), le découragement, 

avec une impression que « tout est toujours à refaire », à reconstruire. Et lorsqu’un projet est 
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lancé, la durée de validation fais qu’entre-temps des personnels ont quitté leur poste et que 

le travail engagé est à recommencer, les relations sont à retisser, etc. « Chaque décision prend 

plusieurs années, il y a une inertie qui doit être difficile pour les agents sur place, avec des 

forces et des intérêts qui ne sont pas les mêmes entre les surveillants et les autres acteurs. » 

témoigne un membre d’une association.  

La difficulté à dialoguer compte tenu des différences d’intérêts et des possibles désaccords 

institutionnels est récurrente dans les entretiens des éducateurs comme des directeurs 

d’établissements et elle est présentée comme l’un des principaux freins aux projets ; pour les 

éducateurs, notamment, les objectifs des actions portées par la direction sont souvent perçus 

comme peu concrets, pas assez limpides, ni évaluables. « On peut avoir des difficultés sur les 

relations que peuvent avoir la pénitentiaire et la PJJ, cette friction entre ces deux types de 

personnel au sein d’une même institution. C’est-à-dire les surveillants qui font parfois de la 

rétention de personne en cellule pour des questions de petit pouvoir et qui vont flinguer les 

animations. Ou des questions de motivation de personnel de la PJJ. Mais en même temps, 

c’est beaucoup plus facile d’être motivé quand on est reconnu, qu’on travaille dans de bonnes 

conditions RH et donc qu’on peut avoir de la disponibilité d’esprit pour se mobiliser sur un 

projet. Nos référents projets sont toujours très bien au départ, mais il y en a qui lâchent parce 

que l’institution les use. », conclut un membre d’une association.  

Les problèmes de communication entre la direction et les équipes, ou entre les services de la 

PJJ et les établissements sont présentés ainsi comme des freins « fonctionnels » gênant la 

bonne mise en œuvre des projets livre-lecture. Dans les anecdotes évoquées en entretien, 

beaucoup de difficultés rencontrées lors des projets sont relatives aux informations 

manquantes, incomplètes, non transmises. « Certains projets tombent à plat parce que 

personne n’en a parlé aux jeunes. C’est une perte de temps, de budget, d’énergie. Parce que 

les éduc ne comprennent pas l’intérêt, sans doute, mais ne le disent pas non plus. », raconte 

un membre d’une association. 

Par conséquent, si tous les enquêtés reconnaissent l’intérêt théorique des projets autour du 

livre et de la lecture comme du protocole Culture-Justice, nombre d’entre eux doutent de la 

portée réelle de telles mesures politiques en raison de l’écart trop important entre les 

volontés institutionnelles et la réalité du terrain, mais aussi en raison de la communication 

biaisée, puisque descendante, entre les décideurs et les éducateurs. Et inversement, les 

projets portés par des éducateurs peuvent être bloqués en raison de contraintes à un niveau 

supérieur. Pour l’une des associations interrogées, plus de la moitié des projets proposés 

seraient bloqués pour des raisons administratives. 

Enfin, pour plusieurs éducateurs comme pour les associations, le montage de projets auprès 

de jeunes placés sous main de justice est lourd et complexe ; or ce travail est très rarement 

reconnu et/ou valorisé par l’administration. Au-delà de la satisfaction personnelle 

(notamment lors des retours des jeunes), le fait de mener un projet bénéficie peu aux 

porteurs. 
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4.3.1.1. Le manque de temps et de personnel 

Les justifications à l’absence de partenariats avec des bibliothèques locales renvoient 

également au manque de ressources, c’est-à-dire de personnel et/ou de temps, à 46 %. « Les 

éducs sont dans des enjeux parfois même vitaux, il y a quelque chose de l’ordre de l’essentiel, 

dans lequel n’apparait pas l’atelier d’écriture. Quand, nous, on a une demande un peu 

urgente, parce qu’on sait qu’on doit caler des choses, qu’on doit définir un calendrier, mais 

qu’en face, ils doivent gérer des questions de bagarre ou de fugue dans leurs structures, 

forcément, il y a des priorités. » (Asso). Même motivés ou volontaires, les personnels n’ont en 

général ni le temps ni la disponibilité mentale pour concevoir un projet, chercher des 

partenaires, des financements, se former, etc. 

Ainsi, les difficultés RH rencontrées par les établissements de la PJJ impactent fortement les 

projets : des éducateurs engagés sur un projet, volontaires, qui ne peuvent finalement pas 

être présents aux ateliers pour des questions d’emploi du temps ; inversement, des 

éducateurs qui ne s’étaient pas positionnés sur ces projets, par manque d’intérêt ou autre, se 

retrouvent obligés de participer contre leur gré.  

Pour les bibliothèques et associations, il est également difficile d’identifier les personnes-

ressources au sein des services de la PJJ, en particulier en l’absence de coordinateurs culturels 

(donc pour la plupart des établissements). Les partenariats sont perçus comme « fragiles », 

car ne reposant souvent que sur une seule personne. Quand cette personne quitte son poste, 

il est rare que les partenaires en soient informés. Le turn-over des personnels constitue ainsi 

un véritable obstacle à la constitution d’un réseau solide de partenaires. Ainsi, du côté des 

associations comme des bibliothécaires ou des éducateurs, cela amène des frustrations et ne 

favorise pas la motivation et mobilisation. « C’est une administration avec une gestion RH 

absolument calamiteuse, même s’ils font ce qu’ils peuvent. Ils ont des taux de rotation des 

équipes catastrophique, avec un personnel très en souffrance. Donc leur demander de mettre 

un projet comme celui-là au centre c’est compliqué ! La veille d’une animation il faut toujours 

que M. appelle en demandant si l’animateur peut bien venir. Puis le matin quand il vient, si ça 

se trouve ce n’est pas le bon moment donc il faut qu’il reparte. Ou bien il y avait plusieurs 

inscrits et finalement ils ne sont pas là. Ou les éducateurs ont oublié de nous appeler… C’est 

très costaud comme gestion de projet, avec un public volatile et des éducateurs qui n’ont pas 

la culture de la gestion de projet et qui sont sur des tensions RH pas possibles, qui vont mal, 

dépression, arrêts maladie… » témoigne un membre d’une association. « Il faut au préalable 

une volonté de la PJJ ou du SPIP pour construire un partenariat et ça n’existe pas forcément. 

J’essaie de les motiver, mais il faut aussi que la prison s’organise pour avoir un relais et c’est 

là où le bât blesse. Au niveau de la PJJ, les éducateurs sont souvent en souffrance et en sous-

effectif, donc prendre la responsabilité de la communication avec les partenaires, c’est une 

charge supplémentaire pour eux. En plus, les équipes changent tous les deux ans, c’est très 
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compliqué de construire quelque chose auprès de la PJJ. Quand les équipes changent, on perd 

le contact. », raconte un membre d’une DRAC. 

 

4.3.1.2. Le manque de formation 

Une dernière raison importante au manque de projets est l’absence de formation ou 

d’information. Le faible engagement dans les projets liés à la lecture (35 % des répondants) 

est ainsi associé à une connaissance insuffisante des possibilités de partenariat. Ceci laisse 

penser que la multiplication des liens avec la lecture suit une logique de cumul : plus on mène 

de projets, plus on établit de partenariats ; et plus on établit de partenariats, plus les occasions 

de projets se multiplient. Et inversement. Les réponses sont là encore confirmées par les 

entretiens : alors que l’offre de partenariats possibles est globalement perçue comme 

abondante, les enquêtés mettent en avant la difficulté et surtout le manque de temps, pour 

les professionnels éloignés de ce type de projets, qui permettrait d’identifier ou de 

sélectionner des partenaires potentiels. Les structures ouvertes sont confrontées à plus de 

difficultés que les structures fermées pour identifier les interlocuteurs, partenaires et 

ressources qui pourraient accompagner le montage de projets. Le cadre plus rigoureux des 

établissements « Détention » impliquerait des relations plus difficiles à mettre en place, mais 

finalement plus durables entre les partenaires (développement d’un « réseau »). 

Ainsi, deux éducateurs « référents culturels » en EPM évoquent le fait que le poste leur a été 

proposé pour leur « goût de la lecture » et parce qu’aucun autre collègue n’était volontaire, 

notamment en raison des horaires réguliers du poste (similaires à des horaires de bureau). 

Ces deux éducateurs n’ont reçu aucune formation spécifique et disent avoir « appris sur le 

tas ». Les projets sont maintenus ou renouvelés semblent ainsi surtout le fait, le plus souvent, 

de professionnels motivés et personnellement investis, convaincus du bien-fondé de ces 

actions et de leur nécessité, qui vont donc parvenir à surmonter les obstacles en allant 

chercher, en créant, en partageant et en diffusant eux-mêmes les informations. Des projets 

donc souvent menés à bien par des personnes malgré l’institution, ou avec un soutien très 

relatif. Les enquêtés habitués des partenariats PJJ/associations ou bibliothèques soulignent 

l’importance d’une bonne communication entre les acteurs impliqués, difficile à établir 

lorsqu’elle ne s’appuie pas sur des bases solides entre les structures ou entre des personnes 

clairement désignées. De même, les enquêtés issus d’établissements portant peu ou pas de 

projets livre-lecture indiquent un besoin d’information et de communication sur les 

possibilités de partenariats, même s’ils reconnaissent ne pas prendre le temps de chercher 

ces informations, probablement existantes. 

 

Pour les bibliothèques et associations, les jeunes placés sous main de justice constituent un 

public potentiellement difficile, en particulier lorsqu’il s’agit de travailler autour du livre et de 

la lecture. Les enquêtés habitués des partenariats PJJ/associations ou bibliothèques 

soulignent ainsi l’importance de travailler avec des professionnels formés, spécialisés, 
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expérimentés ou au moins préparés en amont. Des bibliothécaires témoignent : « c’est un 

public que je ne connais pas bien, je n’imagine pas les difficultés qu’ils peuvent rencontrer. 

Cela prouve que j’ai un manque de formation par rapport à ça. (…) C’est un travail à mener, 

mais je n’ai pas les moyens de développer des actions actuellement. ». Ou encore : « du côté 

des bibliothécaires, j’ai des collègues qui étaient horrifiés à l’idée de travailler avec des jeunes 

sous main de justice. (…) Ils imaginaient la racaille qui allait mettre le feu à la bibliothèque 

avant même de la franchir. Il y avait une représentation extrêmement stéréotypée. (…). 

Certains ont même refusé de les accueillir ».  

Inversement, le besoin de formation des éducateurs et enseignants est également mis en 

avant par les bibliothécaires et associations, concernant les actions spécifiques autour des 

livres et de la lecture. La conception de dispositifs adaptés implique une connaissance et 

compréhension des problématiques soulevées. Il est notamment déclaré par une enseignante 

que les éducateurs peuvent avoir tendance à s’improviser enseignants, et par deux 

associations que l’approche des enseignants n’est pas forcément la plus adaptée aux projets 

livre-lecture n’ayant pas une visée directement scolaire. 

Par conséquent, presque autant que le besoin de formation, la définition trop floue et 

mouvante des fonctions et compétences de chacun représente un potentiel obstacle à la mise 

en place de projets. Ce manque de définition nuirait également à la juste reconnaissance des 

personnels et, par extension, à leur motivation face aux projets. 

 

En outre, les propos des enquêtés (directeurs de structures, chargés de missions ou 

éducateurs) relatifs à la nécessaire « adhésion » des éducateurs aux projets livre-lecture sont 

récurrents. Ces discours soulèvent la question de la posture des éducateurs. D’abord, il ressort 

de nombreux entretiens que les éducateurs lecteurs ou familiers des livres seraient les plus à 

même de porter les projets. Les objectifs annoncés promeuvent par ailleurs une perception 

idéalisée des pratiques de lecture, ce qui peut avoir pour effet de mettre symboliquement à 

distance les éducateurs non lecteurs. Les éducateurs « sans appétence pour la lecture » se 

perçoivent ou sont perçus en effet comme trop éloignés de l’univers littéraire pour mener des 

projets livre-lecture. Ils se trouvent, de fait, éloignés de ces pratiques et représentations, et 

donc peuvent se sentir non concernés, voire écartés des projets. 

Or, si la question de leur formation peut se poser à quelques directeurs (CEF, UEAJ), elle 

semble souvent incompatible avec la réalité du quotidien de la structure. En effet, dans la 

plupart des établissements représentés dans les entretiens, il n’y a pas de professionnel dédié 

aux projets livre-lecture. « Je pense que la formation des surveillants s’est beaucoup 

raccourcie, donc la question de la formation à l’insertion et la réinsertion a dû beaucoup être 

raccourcie par rapport à la surveillance et à la sécurité. Il y a aussi un manque de sensibilisation 

et la sécurité reste la priorité. C’est l’argument béton auquel il est difficile de répliquer. » 

concède un membre d’une association.  
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En outre, la réponse au besoin de formation est restreinte par d’autres contraintes comme les 

besoins de personnels et de temps. Un directeur d’un CEF explique que « dans l’action, si on 

ressent des manques, on peut aller les former. Par exemple Hors Cadre, ils font des 

formations… Mais ça veut dire beaucoup de temps passé à se former et moi je ne suis pas 

toujours certaine d’avoir un retour sur investissement. Ça me coûte des heures quand je les 

envoie en formation et si c’est pour ne pas mener l’action derrière… Je suis toujours prudente. 

Je ne vais pas partir d’un agent qui me dit qu’il a besoin d’une formation. Moi ça me coûte en 

termes horaires. Oui il faut de la formation, mais qu’elle soit mesurée. ». 

 

4.3.2. Les obstacles internes liés à la nature des publics 

4.3.2.1. Le manque de continuité des publics 

Par ailleurs, les difficultés peuvent venir du public lui-même. Les projets se font avec des 

groupes très réduits (de 3 à 8 jeunes), le plus souvent constitués par les éducateurs et sur la 

base du volontariat. Lorsqu’un jeune est perçu comme « trop difficile », il est en général écarté 

du projet. Les groupes sont néanmoins perçus comme « très hétérogènes ». « En amont, il y a 

un travail pour savoir quel jeune va être amené sur ce type de projet ou d’atelier ; parce que 

justement [les équipes] connaissent très bien le profil de leurs jeunes et ne vont pas mettre 

les plus turbulents, les plus provocateurs. Ils ont eux aussi un travail de “sélection” (entre 

guillemets), d’identification en tout cas, pour permettre que tout cela aille pour le mieux. », 

explique un membre d’une association. Parmi les jeunes, de nombreux MNA (mineurs non 

accompagnés), qui ne sont pas directement ciblés par les actions, le plus souvent, mais 

participent lorsque leur niveau de français oral le permet. Les enquêtés reconnaissent tous le 

fait que les participants, au départ, se montrent rarement intéressés par les projets proposés. 

Le degré d’adhésion des jeunes semble ensuite clairement dépendre de la personnalité de 

l’intervenant ou de l’éducateur en charge plus que de la nature même du projet. 

Parce que les jeunes peuvent quitter la structure d’un moment à l’autre, il semble difficile 

pour les personnels de mettre en œuvre des projets qui s’inscrivent dans le temps. Si les 

actions livre-lecture ciblent tous les mineurs détenus, hébergés ou accueillis dans les 

structures, dans les faits, il s’agit très majoritairement de garçons pris en charge sur des 

périodes courtes (6 mois en moyenne), déscolarisés ou en voie de déscolarisation, peu 

familiers des pratiques et codes de la culture scolaire, mais qui peuvent globalement 

déchiffrer des textes. Ainsi, du côté des associations et intervenants, il est difficile d’adapter 

leurs actions à un public qui peut changer d’un atelier à l’autre. « Si c’est des projets au long 

cours, il faut adapter pour que quand il y a un jeune qui s’en va, un autre qui arrive, qu’il puisse 

trouver sa place, raccrocher les wagons en cours de route. Selon les intervenants, ils sont plus 

ou moins à l’aise avec cette idée de travailler comme ça, un peu en pointillés. » explique le 

directeur d’une UEAJ. 
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Dans les structures « ouvertes » notamment, il est fréquent que les jeunes restent peu de 

temps, soient de passage et ne participent donc pas à tous les ateliers proposés : les projets 

sont plus rares et souvent rattachés au scolaire, les jeunes sont perçus par les personnels des 

établissements comme « difficiles à accrocher » pour des projets livre-lecture. 

À l’inverse, les projets en détention sont perçus comme plus simples à mettre en place auprès 

de jeunes qui, d’une part, restent plus longtemps, d’autre part, ont peu de moyens de passer 

le temps et, finalement, sont plus enclins à participer, au moins pour sortir du quotidien et 

quitter leur cellule. « Dans les QM, finalement, le cadre très rigoureux et un peu empêchant 

peut devenir un terrain. On trouve aussi en prison un public qui se permet de venir à des 

activités culturelles, ce qu’il ne ferait pas en dehors », explique un personnel d’association. 

 

4.3.2.2. L’écart ressenti entre les médiateurs et leur public 

De manière générale, les jeunes sont perçus comme une cible difficile à atteindre par le livre 

et la lecture (contrairement par exemple aux projets autour du sport ou de la musique), dans 

la mesure où il s’agit pour eux de médias plutôt éloignés de leur vie quotidienne et de leurs 

centres d’intérêt. Les jeunes ciblés pour ces projets, explique un membre d’une association, 

« ce sont soit des jeunes repérés par les éducateurs comme étant un peu plus portés sur les 

livres, soit des jeunes obligés, donc dont l’attention est très difficile à capter dans les dix 

premières minutes. L’organisation dépend aussi un peu de l’emploi du temps des 

responsables de l’établissement, mais aussi du jeune qui va fuguer, qui rentre du travail ce 

soir-là et qui est trop fatigué et qui ne souhaite pas redescendre pour l’atelier. Il y a beaucoup 

de RH, mais il y a aussi le jeune en lui-même et l’instabilité dans laquelle il est. On est vraiment 

dans beaucoup plus de spontanéité et avec cela l’aspect négatif parfois du manque de 

curiosité ou de lassitude des jeunes ». Dans certaines structures, la participation aux projets 

peut également servir le dossier du mineur (système de bons points). « J’ai encore eu cette 

discussion, explique une bibliothécaire, il y a un mois avec un détenu qui disait qu’il ne 

viendrait normalement jamais à ce genre d’activités, qu’il n’était jamais allé à la bibliothèque, 

mais qu’il ira quand il sortira. D’autres diront qu’ils ne montreront pas qu’ils ont fait ça à leur 

sortie, mais qu’ils sont contents d’avoir découvert quelque chose. On accède au public 

empêché “rêvé” des bibliothécaires, qu’on n’arrive pas à atteindre parce qu’il est empêché ou 

éloigné. Là, on a accès à ce public qui va s’inscrire en dehors de ses habitudes culturelles et 

c’est extrêmement intéressant. Ça ne veut pas dire qu’on va gagner quoi que ce soit, mais une 

rencontre est possible à cet endroit particulier de la prison, et pas de l’hébergement puisqu’ils 

peuvent ne pas venir ». 

En outre, les projets autour de la lecture peuvent se heurter aux représentations de la culture 

et de la lecture par les jeunes eux-mêmes (v. supra 3.2.3. sur les représentations de la lecture 

par les jeunes). Une approche trop « scolaire » du livre et de la lecture peut renvoyer les jeunes 

à leur expérience de l’école, souvent problématique. « Ce sont des jeunes qui expriment 

beaucoup plus de colère. Quand on arrive à les attraper, ils sont très étonnants, très vifs 
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intellectuellement. Mais c’est difficile de les attraper », explique un enquêté. « Je me souviens 

d’une fois, ils avaient renversé les bibliothèques et ils avaient vraiment déchiré tous les livres. 

Là, je m’étais dit, quand même là, il y a quelque chose contre les livres. C’était un groupe qui 

avait du mal avec la lecture, c’était comme si… “On n’arrive pas à avoir accès à ça, de toute 

façon, on n’en voit pas l’intérêt”. (…) Derrière, ça avait déclenché aussi quelque chose dans 

l’équipe éducative de se dire : est-ce qu’il faut pas qu’on les accompagne au niveau de la 

lecture ? Parce qu’il s’agit pas que de laisser les livres, là… Si eux, ils n’y arrivent pas, peut-être 

les accompagner là-dedans ? » s’interrogeait le directeur d’un CEF. Ainsi, mener des projets 

auprès des jeunes placés sous main de justice implique une adaptation et une réévaluation 

continue de l’approche, de la communication et, surtout, des méthodes pédagogiques 

employées. 

Travailler avec des jeunes placés sous main de justice peut inversement susciter des 

appréhensions de la part des professionnels extérieurs à l’univers carcéral ou du travail social. 

Les bibliothécaires et intervenants des associations, non formés/préparés/expérimentés, 

peuvent avoir du mal à dépasser leurs préjugés en amont des projets ou, pendant les projets, 

être confrontés à des difficultés de gestion de groupe et d’attention. « J’ai eu un intervenant 

un jour qui arrive dans le quartier des mineurs ; en fait, branle-bas de combat, la veille un 

jeune avait mis le feu à sa cellule ; ça redéfinit, ça redistribue toutes les cartes le jour J. Il faut 

être prêt à ça. Un autre jour, un intervenant m’appelle, je n’étais pas mobilisée sur l’atelier, 

c’était en milieu ouvert. Il me dit : “ils ont fumé Philactère”. Un jeune avait roulé un joint avec 

une carte “Philactère” qui servait pour l’atelier. Cela nous a beaucoup fait rire sur le coup ; 

mais je sais que pour lui, ça a été une expérience incroyable. », raconte un enquêté, membre 

d’une association. 

C’est ce qui explique certaines difficultés dans les partenariats avec des bibliothèques ou des 

librairies. « On a fait une visite avec des jeunes dans une librairie avec une libraire 

extraordinaire, vraiment à l’écoute. Les gamins ont compris qu’ils avaient la possibilité 

d’acheter tous les livres qu’ils voulaient. L’un d’eux a dit que ce qu’il voulait c’était casser la 

banque. L’idée était de faire payer l’institution. Il a pris le livre le plus cher, à 60 €. Il a fallu 

discuter de l’importance du penser collectif : on remplit ensemble une bibliothèque, donc si 

on prend un livre à ce prix, ça veut dire qu’il y a moins de budget pour d’autres livres. Ça a été 

toute une discussion pour faire comprendre que le collectif prime sur le personnel. » témoigne 

un bibliothécaire.  

 

4.3.3. Les obstacles externes  

Les obstacles externes sont plus circonstanciels. Des questions sur les effets de la crise 

sanitaire sur les projets autour du livre ont été posées en fin de questionnaire mais elles n’ont 

pas récolté beaucoup de réponses. La crise a eu des effets réels, bien que limités : environ un 

tiers des répondants signalent qu’ils ont dû limiter l’accès aux espaces de lecture internes et 

un quart qu’ils ont dû mettre en pause des partenariats. Dans les entretiens, la crise sanitaire 
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est présentée comme ayant fortement impacté les projets dans les établissements en 

accueillant habituellement : la plupart des projets ont été reportés et, pour beaucoup, 

finalement annulés en raison de la difficulté à se projeter dans le temps. Les bibliothèques et 

associations, notamment, ont évoqué l’impression d’avoir « tout à recommencer », certains 

personnels impliqués dans les projets ayant quitté leur poste durant la crise. Les effets estimés 

sur le niveau de lecture ou l’accès aux bibliothèques extérieures concernent là encore une 

minorité de jeunes. 

 

Synthèse 

• Des projets (collectifs ou individuels) et des partenariats avec des structures liées au livre 

et à la lecture rares ou seulement ponctuels (1/3 de ceux-ci a un rapport très distant aux 

projets autour du livre et de la lecture) ; 

• Des actions menées visant des résultats très ambitieux (à l’échelle des ressources) et 

difficilement mesurables ; 

• Des projets plus fréquents dans les établissements dits « fermés » et « ouverts plus » ; 

• Des projets hétérogènes, institutionnalisés ou individuels ; 

• Une dépendance aux personnels volontaires et à leur connaissance du secteur (PJJ pour 

les associations et bibliothèques ; DRAC pour les établissements) pour le lancement d’un 

projet ou d’un partenariat ; 

• Des freins institutionnels liés aux blocages des initiatives, au manque de soutien et de 

communication ainsi qu’aux lourdeurs administratives ; 

• Des freins institutionnels également liés au manque d’information et de formation sur 

les partenariats pour les professionnels non familiers des questions d’accès à la culture, 

au livre et à la lecture  

• Des freins institutionnels enfin liés au manque de continuité du personnel ; 

• Des difficultés accrues en raison de la nature des publics et de leurs représentations de 

la lecture ou des représentations des personnels sur ces publics ; 

• Des budgets néanmoins souvent disponibles. 

 

5. Conclusions 

5.1. Une concentration des liens avec le livre et la lecture dans une minorité 

d’établissements 

Les établissements qui multiplient les liens au livre et à la lecture (mise à disposition de livres, 

espace de lecture aménagé ou non, projets collectifs autour du livre et de la lecture, 

partenariat avec une bibliothèque ou médiathèque) représentent 20 % de l’échantillon. Cette 

multiplication de liens concerne plus souvent les structures « Hébergement » et « Détention » 

que les structures « Ouvert plus » et « Ouvert moyen ».  
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La multiplication de liens avec le livre concerne plus souvent les établissements accueillant 

moins de jeunes (moins de 37, en moyenne).  

Les établissements qui ne déclarent aucune forme de lien (ne disposent pas de livres, ne 

mènent pas de projets, n’ont pas de partenariats, ne participent pas à des événements 

nationaux, etc.) représentent 6 % de l’échantillon. Cette absence de liens au livre et à la lecture 

concerne presque exclusivement des répondants issus de structures ouvertes (UEMO, STEMO, 

UEAT), un peu plus souvent situées en zone périurbaine. 

Ce constat fait apparaitre de fortes disparités entre les services et établissements de la PJJ et 

par conséquent un manque d’information et de communication entre eux. 

 

5.2. Des difficultés plurielles principalement liées aux dysfonctionnements internes 

Les enquêtes et questionnaires ont permis de révéler les différents freins au renforcement de 

la place des livres et de la lecture dans les établissements et services de la PJJ. La dimension 

RH des structures y apparait essentielle. Les enquêtes ont montré le manque de personnel 

durable dans les établissements (turnover structurel), l’insuffisance de leur formation et 

notamment des éducateurs sur les possibilités de médiation par le livre et la lecture ainsi que 

l’insuffisance de celle des professionnels du livre et de la lecture concernant les 

problématiques liées aux jeunes placés sous main de justice. Ces raisons expliquent également 

l’absence d’investissement des coins lectures dans certaines unités et les représentations de 

la lecture et des publics concernés. Ces biais sur la lecture freinent la mise en place de projets 

ou les propositions de lecture pour les publics visés. L’enquête a enfin fait apparaitre une 

hiérarchie encore prégnante chez certaines catégories d’intervenants des pratiques de 

lectures valorisées ainsi qu’une forme d’autocensure dans l’initiative des projets chez les 

éducateurs eux-mêmes. 

 

5.3. Des objectifs mal définis et des évaluations complexes des projets autour du livre 

Parmi les points communs des projets les plus positivement perçus par les enquêtés, on 

retrouve une multiplication des partenariats, une durabilité et un renouvellement des projets 

dans le temps, des méthodes pédagogiques et d’animation actives et expérimentales, qui 

mobilisent non seulement plusieurs intervenants et approches, mais également une pluralité 

de médias. Néanmoins, les objectifs assignés aux projets et partenariats autour du livre et de 

la lecture sont très hétérogènes entre les catégories de personnels et parfois ceux de la 

hiérarchie mal compris par les éducateurs et donc mal présentés aux publics. L’écart entre les 

volontés et les décisions des institutionnels et les contraintes des professionnels de terrain 

confrontés est important. 

Enfin, l’évaluation de ces projets, souvent inexistantes sont souvent difficile à mettre en place 

car les méthodes ou critères sont débattus. Les acteurs des dispositifs tendent ainsi à se 

focaliser plus sur les moyens que sur les objectifs et la « bonne tenue » des actions devient 
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finalement l’objectif prioritaire. Dans les réponses au questionnaire comme dans les 

entretiens, on observe que cette inversion des moyens et des objectifs mène à considérer le 

« bon » déroulement des dispositifs (à travers le fait qu’ils sont écrits, en partenariat, en 

concertation, qu’ils s’inscrivent dans le temps, sont reconduits, disposent des moyens 

financiers, etc.) comme le résultat à évaluer. 

 

6. Perspectives et préconisations 

Plusieurs éléments importants ressortent de l’enquête et peuvent constituer des leviers pour 

faire évoluer les pratiques et stimuler l’action. 

 

6.1. Développer la formation des acteurs 

Tout d’abord, au cours de l’enquête, le manque de budget n’est jamais présenté, dans les 

entretiens, comme un frein réel dans les projets : plusieurs enquêtés évoquent plutôt à 

l’inverse la disponibilité des budgets lorsque les porteurs de projet se mobilisent. Il semble 

donc qu’une politique visant à développer la place du livre et de la lecture dans les milieux 

concernés par l’enquête doive prioritairement intégrer des actions en direction des acteurs 

susceptibles de porter les projets (information, formation mais aussi association à la politique 

conduite).  

Prioriser des lieux pour la mise en place de formations 

Dans le cadre d’une programmation raisonnée, ces actions pourraient commencer par 

concerner des établissements apparemment plus réceptifs et déjà engagés dans des projets, 

de façon à pouvoir éventuellement, dans le cadre de recherches-actions, dégager de ces 

expériences, après analyse, des modélisations possibles, diffusables à d’autres 

établissements. Un des effets positifs d’une telle démarche pourrait être de pérenniser les 

effets cette politique au-delà des individus momentanément et ponctuellement engagés dans 

telle ou telle action. 

Identifier des acteurs « référents culturels » 

Dans la plupart des établissements, les projets livre-lecture reposent sur les enseignants et 

éducateurs. Outre leur manque de formation relative aux problématiques d’accès à la culture, 

ils ont d’autres objectifs et sont peu disponibles pour assurer la conception et la mise en 

œuvre d’un projet. Les dispositifs présentés comme « réussis » par les enquêtés impliquent 

des référents culture ou des éducateurs très largement impliqués dans la vie culturelle des 

jeunes et ayant une solide expérience de ce type de projets ainsi qu’une relation antérieure 

avec les partenaires. Flécher des postes ou fonctions de référents culturels avec identification 

des compétences spécifiques et bénéficiant d’actions de formation ciblées, pourrait présenter 

un réel intérêt : en ce qui concerne le suivi du jeune, le «référent culture » peut adopter une 

autre posture que celle de l’éducateur. Il a d’ailleurs plusieurs fois été mentionné dans les 

entretiens que l’espace lecture pouvait constituer une sorte « d’espace neutre », et les projets 
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impliquant des jeunes de manière active des espaces où les relations entre jeunes et 

professionnels sont perçues comme plus horizontales, « de personne à personne », des « 

rencontres réelles ». 

 

6.2. Former à la conduite de projet 

Impliquer les jeunes 

Par ailleurs, les dispositifs présentés comme les plus « réussis » impliquent directement les 

jeunes en les rendant acteurs du projet, notamment via des méthodes participatives. Une 

réflexion et une véritable formation des personnels devraient donc être engagées sur la 

conduite de projets pour permettre aux adultes qui prennent ces projets en charge de les co-

construire avec ceux auxquels ils doivent bénéficier, c’est-à-dire les jeunes eux-mêmes. Cette 

perspective est d’autant plus importante à soutenir que, dans les entretiens conduits pour 

l’enquête, la qualité de la relation construite entre les éducateurs et les jeunes n’est pas 

seulement présentée comme moteur dans la mise en place de projets mais tendrait 

également à minimiser les effets de violence symbolique face aux livres et à la lecture. Plus les 

jeunes sont considérés comme acteurs, plus ils se prennent au jeu. Penser les projets avec eux 

est un moyen de dépasser leurs freins potentiels, de les responsabiliser, de les valoriser et de 

développer des compétences – autant d’effets favorables à leur réinsertion sociale et 

professionnelle. Comme le note un intervenant associatif « Si l'idée est de travailler en 

coconstruction, la parole de tous les partis doit être prise en compte de la même manière, sans 

hiérarchie. C'est-à-dire que la PJJ n'a pas plus de place que le jeune de la PJJ ou que la 

bibliothécaire. [Ça marche quand il y a] quelque chose de l'ordre de la circulation horizontale, 

déjà dans la parole et la prise en compte de celle-ci. » (Asso). Cette implication des jeunes dans 

l’élaboration des projets et leur gestion apparaît donc comme indispensable à leur réussitedu 

point de vue es intervenants extérieurs : « Pour un intervenant extérieur, ça se sent direct, il 

n’y a pas cet accueil chaleureux. Je ne dis pas qu’on est mal reçu. Dans tous les cas, parfois, on 

arrive, les jeunes ne sont même pas au courant qu’on arrive ; et, ça, pour les jeunes, ça ne 

donne pas une atmosphère p o s i t i v e p o u r développer un atelier, et pour que, justement, 

cette rencontre, cette créativité se libèrent. » (Asso). 

 

Impliquer les membres de l’équipe 

Dans la majorité des cas, les projets livre-lecture sont portés par des professionnels identifiés 

comme « lecteurs », ayant une appétence », un « goût pour les livres ». Ils sont souvent les 

initiateurs de projets et, d’ailleurs, peuvent se sentir isolés par rapport au reste de l’équipe. 

La mobilisation de professionnels qui se présentent comme non lecteurs, voire qui ont un 

rapport difficile à l’écrit, peut être riche pour un projet en ce qu’elle est susceptible de faciliter 

l’adhésion de certains jeunes par effet d’identification. Elle permet par ailleurs d’inclure 

chaque membre de l’équipe dans un projet commun plus large, même si le degré 

d’engagement n’est pas le même d’une discipline à l’autre. Ainsi, les projets considérés 
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comme « réussis » par les enquêtés sont des quasiment tous des projets qui ont impliqué 

différents professionnels, différentes personnalités, différentes approches éducatives. Mais la 

mobilisation d’autres adultes don directement impliqués ne s’improvise pas : elle relève de 

savoir et de techniques sur les pratiques collaboratives dans la conduite de projet.  

Cette double implication – celle des jeunes et celle des adultes « satellites » dans le projet - 

doit être pensée, élaborée et relève donc d’un véritable travail de formation. 

 

6.3. Élargir et renouveler les représentations des acteurs sur la lecture et en matière 

d’action culturelle 

Dans cette perspective, enfin, il paraît indispensable d’alimenter les adultes susceptibles 

d’intervenir pour mettre en place les projets en leur fournissant des connaissances précises 

dans le domaine, des exemples de pratiques mais en leur offrant également l’occasion 

d’expérimenter par eux-mêmes des démarches croisant les approches et les médias, sans se 

limiter au livre. Ce sont en effet ces types de projets qui, en intégrant des formes de 

transdisciplinarité, en croisant les approches et les champs professionnels sont désignés 

comme les plus stimulants. Notons aussi qu’ils s’éloignent d’une représentation de la lecture 

qui la cantonnerait à la seule forme matérielle du livre et intègrent par exemple le numérique 

et ses multiples possibilités d’accès à l’écrit.  

Des livres : mais lesquels ? Informer et former 

Au-delà des projets, au-delà également de l’organisation, de l’espace et du budget relatifs au 

coin bibliothèque, il ressort clairement que de nombreux établissements sont livrés à eux-

mêmes pour la sélection des ouvrages et s’en remettent de fait à leurs goûts personnels. Afin 

de proposer des titres adaptés, renouvelés régulièrement (idéalement, tous les 3-4 mois), il 

est préconisé de créer et de communiquer des ressources établies avec des professionnels du 

livre et de la lecture spécialisés sur les questions d’accès des jeunes publics dits éloignés ou 

empêchés. La mise à disposition de titres adaptés aux MNA, comme aux jeunes rencontrant 

des difficultés de déchiffrage, est à considérer de manière systématique, compte tenu des 

profils de jeunes présents dans les établissements. 

Proposer ces informations « clés en main » et des guides pratiques d’utilisation de certains 

ouvrages paraît utile. Le fonctionnement des établissements laisse peu de temps aux équipes 

pour consacrer leur énergie à des projets livre-lecture. Plus l’accès aux informations et 

ressources disponible est simplifié, plus les projets sembleront faisables. Cependant il 

conviendrait de ne pas limiter ces ressources à la seule mise à disposition de bibliographies 

en ligne (qu’elles présentent des nouveautés, qu’elles soient thématiques ou organisées par 

genres). Cet accès indispensable à l’information ne constitue pas en soi une « formation ». 

La mise en place de webinaires permettant de présenter des ouvrages et de donner des 

exemples d’usages semblerait indispensable pour permettre des appropriations fructueuses 

tout en n’étant pas trop consommatrices de temps. Une telle politique répondrait à la 
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demande de plusieurs enquêtés regrettant le manque d’information sur l’offre éditoriale mais 

aussi sur des exemples d’actions concrètes et des mises en situation. 

De la même manière, mais cette fois en étant construits pour répondre aux besoins de projets 

spécifiques, des webinaires pourraient être mis à la disposition d’établissements engagés dans 

des projets autour du livre et de la lecture. Proposés par des intervenants experts, ils 

permettraient d’accompagner les projets dans leurs différentes phases et de pallier le 

sentiment légitime d’isolement de certains porteurs de projets en les réassurant dans leur 

démarche par des apports d’informations et des réponses à leurs questionnements éventuels. 

Cette offre de webinaires pourrait faire partie de la contractualisation passée avec l’institution 

d’une part et les intervenants extérieurs référents d’autre part, lors du lancement des projets 

livre et lecture .  

 

Le livre mais pas seulement 

Autant la présence du livre dans les établissements doit donc continuer à faire l’objet d’une 

réflexion informée et d’investissements budgétisés, autant la représentation de la lecture doit 

également intégrer d’autres supports dont l’usage peut s’articuler avec celui du livre et devrait 

être pensé comme complémentaire et non exclusif. S’il a parfois été question dans les 

entretiens de la présence des smartphones dans les établissements et de la difficulté à en « 

décoller » les jeunes lorsque leur usage est autorisé, les pratiques de lecture et d’écriture sur 

écran semblent ne concerner que les ateliers de réinsertion professionnelle (rédaction de CV 

et lettre de motivation). Comme le souligne la seule éducatrice qui évoque ce point en 

entretien (personnellement sensibilisée aux questions d’accessibilité numérique), limiter les 

projets autour de livres papier relève à nouveau d’une posture plutôt légitimiste, qui ne tient 

pas compte de l’évolution des pratiques et usages actuels des adolescents. Or dans le cadre 

des projets livre-lecture, le numérique peut se révéler pertinent :  

- Pour présenter les pratiques de lecture et d’écriture autrement, de manière moins 

sacralisée, moins scolaire, moins institutionnelle donc moins lointaine (pour moins de 

violence symbolique);  

- Pour moderniser l’image du livre et de la lecture, largement perçus par les jeunes 

générations comme appartenant à un « vieux monde », d’autant plus si ces jeunes sont 

issus de familles peu familières de ces objets et pratiques ;  

- Pour favoriser l’adhésion d’éducateurs non lecteurs ou peu lecteurs (souvent jeunes) 

en promouvant des approches innovantes.  

- Pour faciliter la diffusion et donc la valorisation des projets, mais aussi les interactions 

autour / à la suite du projet. Dans le cadre de projets ayant mobilisé le numérique, les 

échanges intérieur / extérieur sont présentés comme extrêmement riches et positifs, et 

ayant suscité des retours surpris, enthousiastes, voire émus, des jeunes comme des 

partenaires et des éducateurs. 
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6.4. Conduire les acteurs à mieux cibler leur action 

L’enquête révèle que les objectifs présentés par les enquêtés sont toujours ambitieux et très 

généraux : « amener les jeunes à la lecture », « développer leur esprit critique », « leur permettre de 

s’émanciper »… Si ces objectifs sont tout à fait louables, ils sont concrètement peu atteignables à 

l’échelle d’un projet sur quelques semaines quelques mois.  Il paraît donc essentiel de former les 

acteurs à la formulation d’objectifs précis et réalistes, dont les résultats peuvent concrètement être 

observés et évalués. Cela permettrait de minimiser l’impression, évoquée par la plupart des enquêtés, 

que le chantier du livre et de la lecture est trop lourd ou trop éloigné de la réalité des structures et du 

travail éducatif.  

 

*Des objectifs spécifiques Une action / un projet doit mener à un résultat spécifique (ex : visiter une 

bibliothèque ; organiser le fonds documentaire avec étiquetage des étagères ; participer à une 

sélection de BD dans le cadre d’une opération, etc.). *Idéalement, un objectif spécifique commence 

par un verbe d’action.  

 

*Des objectifs mesurables L’objectif doit être mesurable quantitativement (combien d’ateliers ? De 

visites ? De jeunes touchés ?...) et qualitativement (qu’attend-on de cet atelier, de cette visite ? Quels 

résultats éducatifs concrets sur tel ou tel jeune ?). Lorsque l’objectif n’est pas mesurable, c’est qu’il 

n’est pas suffisamment spécifique.  

 

Des objectifs atteignables Si l’objectif est trop ambitieux par rapport aux possibilités, à la disponibilité 

de l’équipe ou à la réalité du fonctionnement de l’établissement, le risque est la démobilisation ou le 

découragement. Plus est projet est articulé au fonctionnement existant, aux savoir-être et savoir-faire 

des professionnels en charge et aux profils des jeunes, plus il a de chances d’être accepté et donc porté 

par l’ensemble. 

 

*Des objectifs temporellement définis Les projets définis et délimités dans le temps permettent à 

l’équipe comme aux jeunes participants de mieux visualiser les objectifs et résultats attendus. Cela 

favorise la bonne répartition des tâches et rôles de chacun et évite le sentiment d’égarement face à 

des projets qui semblent trop lourds à porter. Il a souvent été dit que les projets sont plus facilement 

réalisables dans les établissements où les jeunes restent plus longtemps. Inclure cette temporalité 

courte, moyenne ou longue dans l’objectif même du projet permet d’anticiper les obstacles à 

l’engagement liés au fonctionnement des établissements.  

 

Un projet pensé au départ en termes d’objectifs est par ailleurs un projet dont on a frontalement 

évoqué et anticipé les freins et obstacles possibles. Dans le cadre des projets livre-lecture, si l’on exclut 

les situations exceptionnelles comme la crise sanitaire, les principaux freins concernent la mobilisation 

des professionnels et la mobilisation des jeunes. Aborder ces questions dès le départ peut nourrir la 

conception même du projet : comment susciter de la curiosité ? De la motivation ? Comment 

régulariser la participation ? etc  

Le partage de ces objectifs clairement explicités au sein d’une structure donnée serait enfin une 

manière de mieux valoriser les actions menées, mais aussi le travail des professionnels engagés (qui 

ont souvent l’impression de porter les projets seuls et de ne pas être suffisamment reconnus), ou 

encore la participation des jeunes (sentiment de fierté et de capacité lorsque le projet est présenté en 

public).   Recentrer les actions conduites sur les bénéfices réels et à court terme pour les jeunes 
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permettra de souligner leur intérêt pour les services de la PJJ dans l’optique d’une réinsertion sociale 

des jeunes (interactions dans le cadre d’une activité, respect des règles, expression de soi, etc.)  

 

Toutes ces perspectives pourront faire l’objet de discussions et de développements lors de la 

restitution du rapport.   



7. Annexes 

 

Annexe 1. Sigles 

CEF  Centre éducatif fermé 

CER  Centre éducatif renforcé 

EPE  Établissement de placement éducatif 

EPEI  Établissement de placement éducatif et d’insertion 

EPM  Établissement pénitentiaire pour mineurs 

QM  Quartier pour mineur d’un établissement pénitentiaire 

UEAT  Unité éducative auprès du tribunal 

UEAJ  Unité éducative d’activités de jour 

UEHC  Unité éducative d’hébergement collectif 

UEHD  Unité éducative d’hébergement diversifié 

UEMO  Unité éducative de milieu ouvert 

STEI   Services territoriaux éducatifs et d’insertion 

STEMO Services territoriaux éducatifs de milieu ouvert 

 

Annexe 2. Liste des dispositifs existants signalés dans l’enquête 

Dispositif : BULLES EN FUREUR 

Objectifs : accès à la lecture ; découverte d’auteurs ; co-construction et participation ; 

actualisation du fonds documentaire (BD). 

Actions : lecture de BD présélectionnées ; échanges ; vote individuel ; ateliers 

complémentaires éventuels. 

Cible : tous. 

Partenaires : bibliothèques/librairies. 

Durée : 1 an ou moins si la participation à l’opération est partielle. 

Financement : ministère de la culture/PJJ (accès gratuit aux BD pour les établissements). 

Difficulté principale : disponibilité des équipes éducatives pour la mise en œuvre du projet 

sur toute la durée de l’opération. 

Résultats : de nombreuses entités participantes à l’échelle nationale, retours positifs des 

jeunes et encadrants ; doutes éventuels quant aux contenus proposés, perçus par certains 

éducateurs comme parfois peu adaptés au public. 

 

Dispositif : non spécifique, ou s’inscrivant dans le cadre d’un projet 

Objectifs : réinsertion sociale ; accès à la culture ; enrichissement de la bibliothèque de 

l’établissement ou personnelle ; co-construction. 

Actions : sortie collective ou individuelle ; découverte des fonds ; découverte du 

fonctionnement de l’équipement ; inscription en bibliothèque ; emprunt et retour de 

livres/achat de livres ; mise en place de temps d’échange autour des livres empruntés. 
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Cible : tous. 

Partenaires : bibliothèques/librairies. 

Durée : ateliers ponctuels ou réguliers. 

Fonctionnement : préparation en amont avec les bibliothécaires/libraires ; animation de la 

visite par les bibliothécaires/libraires. 

Financement : budget propre de la structure (frais de déplacement + encadrement) + Chèques 

Lire pour achats en librairie. 

Difficulté principale : disponibilité des éducateurs pour l’encadrement du jeune ou du groupe 

de jeunes. 

Résultats : confrontation à l’extérieur, dépassement de préjugés relatifs aux livres et à la 

lecture, découverte d’un équipement culturel, découverte d’un métier, anticipation de la 

sortie et du retour à la vie sociale. 

 

Dispositif : PARENTHÈSE 

Objectif : acquisition, modernisation et animation des fonds documentaires. 

Actions : résidence d’écrivain ou artiste ; écriture radiophonique ; récits oraux ; collectes 

d’histoires de vie ; etc. 

Cible : 19 entités PJJ à l’échelle régionale, jeunes dont de nombreux MNA. 

Partenaires : associations locales, formées par l’association porteuse à l’intervention en 

milieu carcéral. 

Durée : cycles de 3 ans. 

Fonctionnement : co-construction avec les entités, sauf pour le choix des intervenants. 

Financement : subvention CNL + budget propre des structures participantes. 

Difficulté principale : gestion de l’administratif et du budget. 

Résultats : forte participation, retours enthousiastes des participants comme des encadrants. 

 

Dispositif : PASSAGE 

Objectif : co-construction d’espaces de lecture avec les jeunes. 

Actions : conception de l’espace de lecture et du fonds documentaire, construction et 

aménagement des meubles, achat des ouvrages, installation et organisation des items, 

ateliers autour du livre, de la lecture ou de l’écriture. 

Cible : jeunes désignés ou volontaires en unités d’hébergement ; groupes de 3 à 8 jeunes. 

Partenaires : association de réhabilitation accompagnée, bibliothèque locale. 

Durée : 3 séances pour la mise en place de l’espace, puis le développement d’ateliers sur le 

long terme pour consolidation. 

Préparation : étude-action avec méthodologies établies initialement par des prestataires 

extérieurs. 

Fonctionnement : co-construction avec les équipes des unités et avec les jeunes, à partir de 

méthodes actives. 
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Financement : budget propre des structures participantes + Chèques Lire personnel pour 

chaque jeune. 

Difficulté principale : gestion du projet face au fonctionnement des établissements ou 

relations pénitentiaire/PJJ. 

Résultats : participation active des jeunes, retours enthousiastes des participants comme des 

encadrants. 

 

Dispositif : DIS-MOI DIX MOTS 

Objectif : découverte de métiers de la création ; expression personnelle et créativité ; 

développement du vocabulaire. 

Actions : ateliers d’écriture ; ateliers artistiques ; rencontre avec des auteurs/artistes ; 

valorisation et diffusion des productions. 

Cible : Tous les jeunes, désignés ou sur la base du volontariat. 

Partenaires : associations spécialisées, BTS graphisme, Club de football professionnel. 

Durée : 1 an au maximum, renouvelable d’année en année. 

Fonctionnement : signature d’une convention, co-construction entre les partenaires à partir 

du dispositif ministère de la culture. 

Financement : ministère de la culture/DRPJJ + budget propre des structures participantes 

Difficulté principale : gestion du projet (nombreux partenaires), organisation des ateliers avec 

les structures, disponibilité des jeunes. 

Résultats : retours enthousiastes des participants comme des encadrants et de la PJJ, bonne 

valorisation du projet. 

 

Dispositif : Non spécifique – Conception et organisation d’une exposition 

Objectif : co-construction de projet par les jeunes, responsabilisation, réinsertion sociale et 

professionnelle, expression personnelle et créativité ; communication interpersonnelle et 

externe. 

Actions : ateliers visant à la conception et mise en œuvre d’une exposition, soit au sein de 

l’établissement, soit dans une institution culturelle locale (type musée). 

Cible : jeunes sélectionnés et volontaires. 

Partenaires : associations spécialisées, institution culturelle. 

Durée : variable, au moins 6 mois. 

Fonctionnement : signature d’une convention, co-construction entre les partenaires. 

Financement : budget propre des structures participantes. 

Difficulté principale : gestion du projet sur le long terme, disponibilité des jeunes, turn-over 

des jeunes. 

Résultats : observation d’avancées sur le plan du suivi éducatif, bonne valorisation du projet 

avec communication interne et externe, participation des proches/familles des jeunes. 
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